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CONCOURS A LA FACULTÉ DE DROIT. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLEE LEGISLATIVE. \. 

Séance du 25 novembre. 

H a été statué aujourd'hui sur cinq projets ou proposi-

tions. Deux projets ont été adoptés définitivement et sans 

discussion ; l'un accorde un crédit de 16,200 francs pour 

frais de régie, applicables au service des postes ; l'autre 

èàe la forme des comptes-rendus concernant le service 

<feponts-et-chaussées, des mines et des bâtimens civils, 

el décide que ces comptes-rendus auront lieu de trois en 

trois ans, à partir de 1852. 

Les trois autres projets embrassaient des objets bien di-

vers, agriculture, procédure criminelle, droit des gens ; 

toutes ces hautes questions ont successivement occupé 

Vewjent quihïaheures l'attention de l'Assemblée. 

Plusieurs représentans avaient déposé une proposition 
tendant à ce qu'il fût accordé, à titre de récompense na-

tionale, une pension viagère de. 3,000 fr. à M. François 

Guenon : Voici sur quelles considérations cette demande 

était fondée. M. Guénon s'est annoncé il y a plusieurs an-

nées comme inventeur d'un procédé à l'aide duquel on 

peut, à des signes certains et constans, reconnaître si une 

vache produira une grande quantité de lait; il prétend mê-

me, quel que soit l'àgc du sujet, pouvoir déterminer d'une 

manière précise la quantité et la qualité du lait qu'elle 

pourra donner. On comprend quelle est l'importance éco-

nomique d'un pareil procédé ; désormais les cultivateurs 

ne seraient plus exposés à envoyer à la boucherie à l'état 

de veaux des animaux qui auraient plus tard procuré des 

produits abondans à nos laiteries ; on éviterait en même 

temps les déceptions qu'éprouvent trop souvent les nou-

fisseurs découvrant, mais trop tard, qu 'une vache élevée 

jusqu'à I âge adulte est presque complètement stérile au 

point de vue de ces produits. 

La Commission d'initiative, par l'organe de M. Amable 

wuois, sans méconnaître ce qu'il y a de sérieux dans la 

découverte de M. Guénon, a été d'avis qu'avant de lui ac-

^rder une distinction aussi considérable que l'est une ré-
e
*pense nationale, il était bon d'attendre qu'il eût propa-

ge et vulgarisé davantage sa méthode. Deux des auteurs 

« la proposition, MM. Salvat et Howyn-Tranchère ont vi-

Jjsent insisté pour la prise en considération. M. le minis-
e
 ue 1 agriculture et du commerce a partagé l'avis de la 

P°fission, et il a fait connaître à l'Assemblée que M. 

weaor, a reçu du Gouvernement, depuis 1847, 7,500 fr., 
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 de M. Morellet, qui aurait tout sim-

dans les derniers mois de l'existence du dernier Gouver-

nement, cette question avait été, de la part d'un certain 

nombre de membres de l'opposition dans les deux cham-

bres , l'occasion d'attaques assez vives contre le mi-

nistère. Aujourd'hui le nom d'Àbd-el-Kader avait beau-

coup perdu de l'intérêt politique qu'il avait alors. L'ho-

norable général Fabvier a soutenu que le général de 

Lamoricière et M. le duc d'Aumale avaient promis à 

Abd-el-Kader, lors de sa reddition , de le faire trans-

porter en Egypte ou en Syrie ; selon lui , l'honneur 

de la France est intéressé à l'exécution de cette pro-

messe. La Commission d'initiative a opposé, par Tor-

gane de M. Lequien, son rapporteur, une fin de non-rece-

voir à la demande de M. Fabvier. « Ce que demande l'ho-

norable membre, a dit M. Lequien, n'est pas susceptible 

d'être converti en loi, ce ne peut donc pas être l'objet d'u-

ne proposition proprement dite; si M. le général Fabvier 

veut obtenir une solution, qu'il fasse des interpellations 

avec ordre du jour motivé, ou qu'il attende la discussion 

du chapitre du budget dans lequel sont compris les frais 

occasionnés par la détention de l'ancien émir. 

Ce système, peut-être un peu subtil, n'a été soutenu 

que par M. le rapporteur ; les autres orateurs ont , au 

contraire , abordé franchement la discussion du fond. 

M. le ministre de la guerre a soutenu qu'aucune con-

vention régulière ne liait la France à l'égard d'Abd-el-Ka-

der, qui, traqué de tous côtés par nos troupes, ne pou-

vait plus éviter d'être pris, et qui, bien loin de pouvoir dic-

ter des conditions, avait pu tout au plus exprimer un vœu 
et formuler une espérance. Il a conjuré l'Assemblée de ne 

pas mettre en liberté l'ancien agitateur de l'Algérie, le 

champion de la guerre sainte, dans un moment où la paci-

fication du nord de l'Afrique marche à grands pas, et où 

nous avons réduit de 30,000 hommes le chiffre de l'armée 

d'occupation. M. le général Tartas et M. Charras ont com-

battu avec vivacité une mesure qui livrerait peut-être de 

nouveau l'Algérie à l'influence du violateur du traité de la 

Tafna, de l'ordonnateur des massacres de Sidi-Rrahim M. 

le général de Lamoricière était absent. 

Cette discussion a causé dans l'Assemblée beaucoup 

d'émotion, beaucoup d'agitation ; les demandes de parole 

étaient nombreuses, la tribune était assiégée par une foule 

d'orateurs ; d'ordinaire quand une question donne lieu à de 

pareilles manifestations, c'est que les esprits sont profon-

dément divisés, et cependant, lors du vote, il s'est trouvé 

ÉLECTIONS. — SECRÉTAIRE DE MAIRIE. — FONCTIONNAIRE 

PUBLIC. 

Le secrétaire d'une mairie n'est pas le secrétaire particulier 
du maire; c'est un employé chargé de tenir les écritures con-
cernant l'administration communale, et, en cette qualité, salarié 
sur les deniers communaux. 11 est dès lors fonctionnaire public 
dans le sens de la loi électorale. 

Admisson du pourvoi du sieur Jarret, secrétaire de la mai-
rie de la commune de Sauves (Gard). M. Bernard, de Rennes, 
rapporteur; M. Rouland, avocat-général, conclusions confor-
mes. 

ÉLECTIONS GARDIEN AU LOUVRE . FONCTIONNAIRE PUBLIC 

Un gardien du palais du Louvre est un préposé à la police 
intérieure dun établissement public, et à la conservation des 
objets d'art appartenant à l'Etat. Il doit aussi, en cette qualité, 
être considéré comme fonctionnaire public au point de vue 
électoral. 

Admission du pourvoi du sieur Otten. Même rapporteur ; 
même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — CERTIFICAT D'ASCENDANT. — ABSTENTION OU REFUS. 

La déclaration des père et mère, autorisée par l'art. 3 de la 
loi du 31 mai 850, ne peus être suppléée que dans les cas pré-
vus par la loi. L'empêchement, l'abstention ou le refus de l'as-
cendant doiven'. être respectés. Ce ne sont pas des cas d'empê-
chement. Il n'y a lieu à suppléer le refus que lorsqu'il s'agit du 
maître ou du patron. En ce qui concerne les père et mère, la 
loi ne parle qce de l'empêchement. (Art. 4, § 8 de la loi a}u 31 
mai 1850.) 

Rejet du pourvoi du sieur Conte. Même rapporteur ; même 
avocat-général. 

§§ 1 et 2 de la loi du 31 mai 1830.) 
Cassation, au rappoi t de M le conseiller Lahorie, el confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni--
cias-Gaillard, d'un jugement r ndu, le 22 août 1850, par le 
juge de paix du canton de Coriiieiiles (Eure), au préjudice du 
sieur Fauche 

JUSTICE CRIMINELLE 

ÉI.EuïiOMe. AWEL. A.vtiUrios.ïiMrTvr'V kHX PARTIES 

INTÉRESSÉES. 

Le juge de paix doit, avant de statuer sur l'appel d'une dé-
cision de la commission municipale, donner trois jours à l'a-
vance un avertissement aux parties intéressées. L'omission de 
cette formalité est une cause de nullité de sa sentence. (Art. 10, 
§ 1" de la loi du 15 mars 1850.) 

Admission du pourvoi du sieur Contamin, contre un juge-
ment du juge de paix du canton deRoussillon. M. Nachek, rap-
porteur; M, Rouland, avocat-général. 

COUR DE CASSATION (chambre civile ). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 25 novembre 

que tout le monde, sauf quatre ou cinq membres, était ' REQJÊTE CIVILE. — RECEVARILITË. — ARRÊT DE CASSATION 

d'accord pour repousser la proposition. 

Dans le courant de la séance, M. de Yatimesnil a dé-

posé son rapport sur le projet de loi relatif à l'expropria-

tion forcée, et M. Schoelcher a été autorisé à interpeller 

jeudi prochain M. le ministre de la marine, à l'occasion des 

mesures adoptées par les Etats-Unis à l'égard des bâti-

mens qui porteraient des hommes de couleur. 

Guillemard. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Mestadier, doyen. 

Bulletin du 25 novembre. 

— PREUVE. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

EFFETS. 

Une seconde requête civile est irrecevable non-seulement 
lorsqu'il y a eu jugement ou désistement sur la première re-
quête civile, mais encore lorsque cette première requête civile, 
qui avait pour base un arrêt accueillant une demande en ins-
cription de faux, a été abandonnée par suite de la cassation de 
cet arrêt ; la requête civile n'était pas la conséquence forcée de 
la décision cassée, et, par suite, les effets de l'arrêt de cassa-
tion ne vont pas jusqu'à la faire considérer comme n'ayant pas 
existé (art. 503 du Code de procédure civile). 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 
rapport de M. le coiuùUor D^ajuimo, et oonfnriTicment ans 

conclusions de M. l' avocat-général Nouguier, d'un arrêt rendu, 
le 17 août 1847, par la Cour d'appel de Bordeaux. (Héritiers 
Dupuy contre veuve de Puthod. Plaidans: M" Fabre et Mathieu-
Bodet.) 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — PREUVE. 
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DOMICILE. — CHANGEMENT 

Le domicile d'origine d'un citoyen ne peut se perdre que par 
le fait d'une translation effective de ce domicile jointe à l'inten-
tion de se fixer là où est l'habitation réelle et nouvellement choi-
sie (art. 103 du Code civil). La preuve de cette intention doit ré-
sulter d'une déclaration expresse faite à la mairie du lieu qu'on 
quitte et à la mairie du lieu où on aura transféré son domicile 
(art. 104, idem). Il est vrai que cette double déclaration peut 
être suppléée par des faits et circonstances qui sont dans le 
pouvoir discrétionnaire des Tribunaux; mais il faut que ces 
circonstances soient l'équivalent de la déclaration exigée par 
la loi, c'est-à-dire qu'il soit démontré clairement pour le juge 
que l'intention, dont la déclaration n'aurait été que la mani-
festation, s'est réalisée par des faits et actes géminés qui ne 
permettent pas de la révoquer en doute. Or, le doute est permis 
lorsqne les faits invoqués à l'appui du changement, de la dé-
sertion du domicile primitif, sont contredits par des faits sem-
blables. Ainsi le service de la garde nationale, le paiement de 
la contribution personnelle dans une commune sont des faits 
qui peuvent servir, jusqu'à un certain point, à prouver le chan-
gement de domicile; mais ils perdent leur force en présence de 
faits concommittans qui ont eu lieu dans le domicile d'origine. 
Dans le doute résultant de cette commiscuité de faits sembla-
bles, le juge doit s'attacher à la règle de droit indiquée par 
l'art'. 104 du Code civil, et qui fait consister la preuve du 
changement de domicile de la double déclaration dont il est 
parlé ci-dessus. En conséquence, il doit considérer comme 
ayant conservé son domicile d'origine celui qui n'a fait aucune 
déclaration. 

Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, au rapport de 
M. le conseiller Nachet et sur les conclusions conformes de M. 
. avocat-général Rouland. Plaidant, M e Nouguier pour le sieur 
Payen de Flacourt, dont la demande a été admise, et M* de St-
Malo pour la dame Payen de Flacourt, défenderesse; 

ENQUETE SOMMAIRE. — TÉMOIN. — REPROCHE. 

I. Dans les enquêtes ordinaires, la jurisprudence dénie aux 
juges la faculté d'admettre la déposition des témoins justement 
reprochés. (Arrêt de la chambre civile de la Cour de cassation 
du 12 janvier 18-18). Cette jurisprudence est, à plus forte raison, 
applicable aux enquêtes sommaires où ce n'est pas un juge-
commissaire, mais le Tribunal lui-même, qui entend les témoins. 
Le Tribunal doit, dans ce cas, statuer sur les reproches avant de 
procéder à l'audition des témoins reprochés. (Voir arrêt con-
forme do la chambre des requêtes du 29 juin 1831). La cham-
bre civile s'est elle-même prononcée sur la question spéciale ; 
elle a jugé qu'un témoin reproché ne peut, en matière sommai-
re être entendu sous la restriction d'avoir tel égard que de rai-
son à sa déposition. (Arrêt du 26 juin 1839.) 

II. U est également certain (articles 262, 271, 27S, 410 et 

415 du Code de procédure civile) qu'en matière civile comme 
en matière criminelle les témoins doivent, avant de déposer, 

prête/- le serment de dire la vérité. L'absence de cette forma-
lité constitue un moyeu de cassation et une violation de la 

'° Admission du pourvoi des époux Aragon, au rapport de M. 
le conseiller Pataille et sur les conclusions conformes de M, 

Bouland, avocat-général. _ _ 
NOTA . Ce pourvoi présentera, en outre, a juger la question 

En indiquant trois modes de constatation du domicile élec-
toral, l'art. 3 de la loi du 31 mai 1850 ne défend pas de les 
combiner et de les réunir ; et, spécialement, un citoyen a pu 
se prévaloir cumulativemcnt de la déclaration de son père et 
de son inscription au rôle de la contribution personnelle, et 
les ajouter l'une à l'autre pour établir son domicile triennal. 
(Dans le même sens, arrêt Marche contre Bardel, 12 novembre 
1850, Chambre civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (do la 
Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le premier 
avocat-général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 14 
août 1850, par le juge de paix du canton de l'Isle (Vaucluse), 
au préjudice du sieur Yalton. 

Arrêt semblable, au rapport de M. Alcock, qui casse un ju-
gement rendu, à la même date, par le même juge de paix, au 
préjudice du sieur Sauget. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1™ section). 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 25 novembre. 

LE JOURNAL VAssemblée nationale. — OFFENSES ENVERS LA 

PERSONNE DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. REPRO-

DUCTION PAR LA Gazette de France. 

MM. Pommier, gérant du journal V Assemblée nationale, 

de La Valette, rédacteur en chef de ce journal, et Aubry-

Foucault, gérant de la Gazette de France, étaient traduits 

ce matin devant le jury, sous la prévention d'offenses en-

vers la personne du président de la république, à raison 

d'un article publié le 1" octobre dernier par le premier de 

ces journaux et reproduit par le second. 

M" Chaix-d'Est-Ange, Belloc et Philippon de la Made-

leine sont au banc de la défense; près d'eux nous voyons 

MM. Capefigue, Francis Lacombe et Lourdoueix, rédac-

teurs des deux journaux. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-
gOnovui Strm. 

Après l'interrogatoire sommaire subi par les prévenus, 

et dans lequel chacun accepte la part de responsabilité que 

l'article fait peser sur lui, M. l'avocat-général Suin déve-

loppe la prévention. 

L'organe du ministère public, avant de donner lecture 

de l'article incriminé, remonte dans les précédons du jour-

nal l 1 Assemblée nationale, et, tout en rendant justice aux 

courageux efforts tentés par ce journal pour la défense de 

l'ordre, il signale les diverses phases de son opposition au 

président; il ne peut expliquer cette opposition par les opi-

nions du parti que représente VAssemblée nationale, par la 

couleur ou les couleurs de son drapeau, car personne ne 

sait à quel parti appartient ce journal, et, en s'abritant 

derrière le drapeau de l'ordre, il n'a jamais déployé son 

propre drapeau. 

C'est ainsi que, dans le numéro du 27 septembre der-

nier, M. l'avocat-général retrouve les lignes suivantes : 

Est-il vrai que le manifeste publié sans mandat, par le 
Bulletin de Paris, et réinséré en tète du Moniteur du soir, est 
l'expression de l'entourage politique' du président? 

Est-il vrai qu'il reproduit en termes modérés et restreints 
les espérances et les menaces publiquement formulées par les 
dépositaires intimes de la confiance de Louis-Napoléon? 

Est-il vrai que l'on fait toujours assez bon marché du pou-
voir parlementaire, et que l'on se vante hautement de dompter 
ou de briser les deux grandes fractions du parti modéré à la 
Cliaiiibre ? 

Est-ïl -vrai que le partisan le plus audacieux et le plus actif 
des entreprises du prince Louis-Napoléon ne cherche à déguiser 
à personne le but prochain que l'Elysée veut atteindre? 

Est-il vrai encore qu'il ne craint pas, entre autres menaces, 
de faire entendre, devant des personnes a peu près inconnues 
pour lui, des paroles comme celles-ci : 

« La Chambre sera bien forcée de céder. Si elle a l'état-ma-
jor politique, nous, nous avons les soldats. Nous savons que les 

t
partis monarchiques nous sont hostiles, mais ils se soumet-
tront ou nous les briserons. Nous serons implacables pour la 
résistance; le moment n'est pas venu, nous saurons attendre. 
Quand vous me verrez arriver, soyez certains que les événe-
mens marcheront vite; je ne m'arrêterai pas ; ce que l'Assem-
blée nous refusera, nous saurons le prendre ou le demander au 
pays... » 

Est-il vrai aussi que des reprôsentans aient témoigné haute-
ment leur indignation d'un langage qui emprunte un caractère 
officiel au nom de la personne qui le fait entendre? 

Est-il vrai qu'une lutte sérieuse se prépare entre les pou-
voirs, et que le premier acte d'hostilité contre la Chambre se-
rait le choix d'un ministère plus intime et plus résolu ? 

plus" délicate de savoir si la partie qui invoque un contrat 
dont l'existence est contestée et déniée par la partie adverse 
peut être"admise à prouver par témoins l'existence de ce con-
trat hors des exceptions prévues par la loi, sous prétexte qu'il 

aurait été obtenu do lui par dol ou par fraude? 

ÉLECTIONS. — JUGEMENT. — ASSISTANCE DU GREFFIER. — 

PURLIC1TÉ. 

Est nul le jugement rendu en matière électorale qui ne cons-
tate ni l'assistance du greffier, ni la publicité des débats. (Art. 
10 de la loi du 15 mars 1849; art. 7 de la loi du 20 avril 1810; 
art. 18 et 1040 du Code de pr. civ.) 

Sur le pourvoi des sieurs Lamy, Bergère, Gagneur et Cha-
vanton, cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 6 août 1850, par le 
juge de paix du canton de Poligny (Jura). 

NOTA . 11 y a jurisprudence sur cette question. Voyez de nom-
breux arrêts des 19, 28 août et 5 novembre 1850. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les conseillers municipaux sont fonctionnaires publics dans 
le sens de l'art. 5 de la loi du 31 mai 1850. (Arrêt semblable. 
Affaire Brianchon, 11 novembre, ch. civ.) 

Cassation, au rapportde M. le conseiller Miller, et conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias 
Gaillard, d'un jugement rendu, le 6 août 1850, par le juge de 
paix du canton de Dôle, au préjudice du sieur Robert. 

Même décision à l'égard d'un employé de préfecture. (Juris-
prudence constante. Arrêts des 13, 20, 21 août, et 5 13 no-
vembre 1850.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 13 août 1850, par le 
juge de paix du deuxième canton de Nimes (Gard), au préju-
dice du sieur Sailly, sous-chef de division à la prélecture du 
Gard. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION. — APPRÉCIATION. — CONNAISSANCE 

PERSONNELLE DU JUGE. 

Un juge de paix ne peut écarter la déclaration du pèrecomme 
inexacte, par la simple allégation personnelle d'une notoriété 
qui ne s'appuie sur aucun document, sur aucun fait ni motif. 
(Arrêt, dans le même sens, du 11 novembre 1850, chambre ci-
vile, affaire Bertrand.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et confor-
mément aux conclusions do M. le premier avocat général Ni-
cias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 14 août 1850, par le 

juge de paix du canton de l'Isle (Vaucluse), au préjudice du 
sieur Meffre. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION DU PKUE. 

La déclaration du père est valable, bien que non écrite de 
si main, si elle est signée de lui. (Article 3, g 2, et article 4, 

Le lendemain, le môme journal disait : 

Maintenant, nous avons la faiblesse de croire que l'Assemblée 
législative doit être comptée pour quelque chose, qu'elle a le 
droii d'être prévoyante lorsque les familiers de l'Elysée sem-
blent disposés à la faire sauter par les fenêtres ; qu'elle a le de-
voir de prendre toutes les précautions pour éviter un conflit 
qui laisserait passer la Bépublique rouge. Oui, nous croyons 
que l'Assemblée trouvera une protection, qu'elle saura la choi-
sir, si iamais le ministère de solution débutait par une desti-
tution ou si jamais le pouvoir exécutif devenait impuissant con-
tre les révolutionnaires. 

Et plus loin : 

Avec les banquets et les libations, il est plus facile de faire 
des prétoriens que des soldats. Et qui peut dire quels seraient 
l'objet et la durée des caprices prétoriens? 

En présence de ces abus, n'est-il pas permis de demander 
pourquoi le premier magistrat d'une République, un magistrat 
qui n'a aucun antécédent militaire, joue aussi souvent au sol-
dat, par quels motifs il montre, pour les parades guerrières, 
une passion de garde national ? 

On se trompe, d'ailleurs, étrangement sur l'effet que l'on pa-
raît en attendre. 

Dans l'esprit du soldat, la poussière des revues ne saurait 
remplacer la fumée des batailles, et la mousse des meilleurs 
vins de Champagne ne suppléera jamais au prestige de la vic-
toire. 

Enfin, le 8 octobre, ce journal imprimait ce qui suit : 

L'opinion publique est alarmée comme aux plus tristes 
J

1
°"S, ,n gltatl0n; elle paraît incertaine de son lendemain et 
deja le 10 octobre prend sa place au nombre do ces mauvais 
jours qui depuis Février ont eu le triste privilège de faire 
ajourner toutes affaires importantes, toute signature do tran-
sactions. 

Partout on entend dire : « Après la revue, >» comme on di-
sait naguère : « Après les élections. » 

ûl.Ç'.f t4ans ces
 dispositions d'esprit que le journal a pu-

blie 1 article qui vous est déféré, Messieurs les juré*, etqui 
est ainsi conçu : J ' 1 

On affirme que M. doPcrsigny <st à Londres pour des af-
taires personnelles, soit, nous sommes de trop bonne o puante 
pour donner un démenti; omis colin, s'il ne s'agil que .!'; ° 
res personnelles, si V on lient 

in, s il ne s agit (pie d alfui-
..- ano point laisser commenter le 

mot datlairos personnelles; si l'on tient à écarter tout autre 
motil, d faudrait au moins que les ii que les intéressés ne contredisent 
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point d'avance, par leurs confidences, les affirmations du Mo-
niteur. 

Car enfin, lorsque le Moniteur du Soir déclare d'abord que 

M. de Persigny est parti pour Londres en mission , lorsque 

ceux qui doivent être le mieux informés donnent plus d'am-

pleur à ce voyage, peut-on empêcher les commentaires-de l'o-

pinion publique"? 

Voyez surtout quelle coïncidence fâcheuse : 

La. Gazette impériale de Vienne assure aujourd'hui que le 

président, a déjà épuisé la dotation votée par la Chambre; et 
d'un autre côté, ce qui transpire du langage et des démarches 

de l'envoyé semble démontrer qu'il s'agit d'un emprunt. 

En supposant que nous n'ayons pas été mal renseignés, nous 

ne sommes pas très-surpris que le président ait épuisé ses 

ressources dans les obligations contractées et dans les exigen-

ces de sa générosité bien connue, mais nous envisageons avec 

• quelque douleur des emprunts contractés en Angleterre. 

Déjà l'opinion Vêtait émue des assiduités exagérées de l'am-

bassadeur d'Angleterre à l'Elysée ; encore tout récemment la 

juste susceptibilité nationale avait été blessée de la tenue plus 

que négligée que lord Normanby avait affectée dans un jour 

d'apparat, aux côtés du président. 

Nous le craignons, maintenant, un emprunt fait en Angle-

terre au profit de l'Elysée aurait aux yeux du pays un caractère 

fâcheux. . 
On n'a pas oublié le rôle que des services financiers de I An-

gleterre avaient imposé àEspartero. Et ce serait se placer sur 

un terrain de défiance et de susceptibilité que de recevoir le 

moindre concours des caisses anglaises. 

La France n'accepterait jamais un Espartcro. 

L'offense, dit il. l'avoeat-général, est dans les derniers 

mots de cet article, dans l'assimilation qu'on fait du Prési-

dent et d'Espartero. M. deLa Valette est un homme politi-

que remarquable, c"est un écrivain instruit, courageux, 

qui connaît les événemens contemporains et qui n'écrit pas 

à la légère quand il parle d'Espartero. 

Or, ce qu'est Espartero, permettez-moi, Messieurs, ^ de 

vous le rappeler. Ce fut un soldat de fortune ; mais là n'est 

pas l'injure, car ce n'est pas dans la famille du président 

qu'on prendrait pour injure la qualification de soldat de 

fortune. Mais Espartero fut un traître et un ingrat. Elevé 

à la puissance et aux honneurs par la reine Christine, il 

rêva le pouvoir pour lui-même, et s'en empara après avoir 

chassé sa bienfaitrice. C'est à lui que Christine avait pu 

dire : « Espartero, j'ai fait de toi un comte de Lucana, un 

duc de la Victoire, un grand d'Espagne ; je n'ai pu en faire 

un gentilhomme. » 

Espartero contracta, au nom de l'Espagne, mais dans 

son intérêt personnel, un emprunt considérable avec l'An-

gleterre, el, en échange, il ouvrit au commerce de cette 

puissance tous les ports de l'Espagne, qui furent fermés 

aux autres nations. Vous savez que cela amena le soulève-

ment de la Catalogne et le boinbarde,rn
fi

nt
 Aa

 «^elovwe-
imuwjj se |JUSSULL eu 1842 et 1843. 

Plus tard, Espartero fut obligé de quitter l'Espagne, et il 

se retira, vous le savez, en Angleterre. Le gouverne-

ment provisoire espagnol annulla les traités qu'il avait 

faits, et, constatant qu'il avait spolié le Trésor public, il le 

déclara flétri par l'exécration publique. 

Voilà l'homme auquel on a comparé M. le président de 

la République. Ce haut fonctionnaire ne pouvait rester sous 

le coup de cet outrage. Il a voulu, il a dû exiger des expli-

cations publiques, et c'est pour cela que les deux journaux 

ont été déférés à voire audience. La présence du défenseur 

choisi par le principal prévenu nous est un sûr garant que 

ces explications seront satisfaisantes et complètes; vous 

verrez ensuite, Messieurs, ce que vous aurez à décider dans 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange prend la parole pour M. de La Va-

lette : 

Le ministère public, dit-il, a eu raison de voir dans la per-

sonne du défensenr une garantie de modération dans la défen-

se. S'il avait fallu, en ell'et, venir ici renouveler l'attaque et 

aggraver le délit, je ne serais pas à l'audience. Je suis de ceux 

qui pensent que tous les bons citoyens doivent soutenir le pou-

voir, et que tous nous devons nous unir pour appuyer l'élu de 

six millions de suffrages. Cela explique ma présence ici, mais 

ce qui l'explique bien mieux, ce sont les opinions, les senti-

mens bien connus du journal que je défends, du prévenu qui 
m'a confié l'honneur de sa défense. 

M. l'a-vucai-géucral nous a fait un procès de tendance, en re-

cherchant d'anciens articles publiés par l'Assemblée nationale; 

c'était son droit, etje ne me plains pas qu'il l'ait exercé. Permet-

tez-moi d'en faire autant; de vous parler des antécédens du 

journal, de son passé politique, si court et si bien rempli : ce 
sera le meilleur argument de sa défense. 

Vous savez qu'il y a trois ans bientôt, au mois de février 

1848, quelques hommes poussés dans la rue, égarés par leur 

détestable ambition, envahirent l'Assemblée des représentans, 

en chassèrent ceux qui y siégeaient et se partagèrent le gou-

vernement de la France. Ils invoquaient le principe de la sou-

veraineté populaire, qu'on croyait qu'ils allaient au moins 

respecter, en appelant la nation à exprimer sa volonté sur la 

forme du gouvernement qu'il lui convenait de se donner. 

Nous étions tous dans la crainte et dans la stupeur. Ce fut 

alors, dès le 27 février, qu'un homme de cœur et de courage 

se leva, qu'il lit une énergique protestation contre les allures 

de satrapes que prenaient les nouveaux gouvernans, protesta-

tion dans laquelle il disait qu'il fallait consulter le pays et non 

pas lui imposer un gouvernement dont il ne voudrait peut-être 

pas. Il alla, sa protestation à la main, de journal en journal, 
et ne put la faire insérer dans aucun. 

Alors il se fit journaliste, il créa un journal, l'Assemblée na-

tionale, dont le titre seul était une protestation, et il publia 

dans son premier numéro la protostation courageuse que per 
sonne n'avait osé imprimer. 

L'avocat rappelle successivement les circonstances impor-

tantes dans lesquelles le journal et M. de La Valette ont fait 

preuve d'un grand dévoùment au parti de l'ordre , les luttes 

dangereuses qu'ils ont eu à soutenir contre la démagogie la 

plus effrénée. Il rappelle l'article publiée sous le titre de la 

Journée des Décrets (numéro du 10 mars), dans lequel le ré-

dacteur du journal s'élève avec une vigueur qui avait bien 

alors son mérite contre les décrets qui ordonnaient la vente 

des diamans de la couronne, les biens de la liste civile et l'em-
prunt de cent millions. 

L'avocat parle de la lutte engagée par ce journal contre les 

commissaires-généraux du Gouvernement provisoire, « ces sa-

trapes qui n'avaient à leur puissance d'autres limites que leurs 

volontés; qui disposaient de l'avenir, qui, chose douloureuse 

à rappeler, chassaient les magistrats de leurs sièges, violaient 

ce qu'il y avait de plus inviolable, et s'arrogeaient, chose 

étrange, scandaleuse à rappeler, le droit de se faire nommer 

les représentans des provinces dont ils avaient été les dicta-

teurs et les maîtres. Quia protesté alors? Qui? l'Assemblée 

nationale. Et vous savez avec quelle puissance, avec quel cou-

rage et au mépris de quels dangers ! » 

Al" Chaix-d'Est-Ange rappelleensuite la forteresse Sobrier, de 

la rue de Rivoli, et la guerre que l'Assemblée nationale a faite 

au journal lu Commune de Paris, cet organe du nouveau co-

mité de salut public. A ce sujet, il rappelle que le rédacteur 

reçut de la Commune de Paris une lettre qu'il refusa d'insé-

rer, et dans laquelle était cette phrase énergique et claire : 

« Quant au comité de salut public, s'il existait réellement, 

chacun comprend que vous n'en parleriez pas comme vous le 
laites. » 

M» Chaix signale la conduite tenue par ce journal à l'époque 

des journées de juin et de l'élection du 10 décembre. Il rappel-

le, au sujet de ce dernier fait, que le journal qu'il défend a été 

un des plus intrépides soutiens de la candidature du président 
actuel. 

Cependant, dit-il, à un moment donné, il a fait de l'opposi-

tion. Je ne sache pas qu'en France on puisse lui en faire un 

crime. Le président avait fait dos démarches ; on lui prêtait 

des propos qui excitaient des inquiétudes, parce qu'on inter-

prétait mal et ses intentions et ses actes. Que voulez-vous ?nous 

avons le bonheur de vivre sous un gouvernement démocratique; 

or, le principe des gouvernemens do cette nature, c'est la dé-

liance, le soupçon, la jalousie; et, plus un gouvernement est 

démocratique, plus il est et rend tout le monde ombrageux. 

J'arrive aux l'ait» qui ont donné naissance à l'article qui nous 

amène devant vous. Le Moniteur du soir qui, sans être un 

journal officiel, est au moins ce qu'on appelle un journal bien 

informé, annonçait que M. de Persigny était parti pour Lon-

dres avec une mission. Quelle était cette mission ? On ne le di-

sait pas, et tout le monde cherchait à deviner. Le premier, 

Y Evénement parla d'un efn prunl. e! voici dans quels termes : 

« Le voyage de U. de Persigny est le sujet de toutes les 

conversations. Tout le monde s'accorde à dire que le Moniteur 

est resté à ectté de la vérité en disant qu'il est allé en Angle- ■ 

terre pour affaires à lui personneHes. Hier et aujourd'hui en 

parlait à la Bourse d'un emprunt de l'autre côté de la Manche. 

L'impression que produisent ces bruits est universellement 
défavorable. » 

Et le journal ajoatait : 

« La Gazette impériale de Tienne assure aujourd'hui que 

le président a déjà épuisé la dotation votée par la chambre; et, 

d'un autre côté, ce qui transpire du langage et des démarches 

de l'envoyé semble démontrer qu'il s'agit d'un emprunt. » 

Supposons que nous ayons dit cela les premiers. Est-ce que 

ce serait offenser le président de la République que de dire 

qu'il a épuisé sa dotation ? Je vois sur le siège du ministère 

public un signe de dénégation qui me rassure. Non, cela ne 

saurait être une offense. Quand on a l'honneur d'être placé à 

la tête d'une nation généreuse comme la France, il faut tenir 

sa bourse constamment ouverte ; il faut être généreux jusqu'à 

la prodigalité et épuiser une dotation à soutenir une industrie 

qui s'éteint, à soulager des familles malheureuses que l'ou-
vrage ne vient pas alimenter. 

Je me rappelle une dernière conversation que j'eus, quelques 

temps avant la Révolution de Février, avee le vieux roi qui, 

depuis, est mort dans l'exil, et qui m'avait fait l'honneur de 

m'appeler dans ses conseils. Il me racontait ses dévesses. «Ce 

matin, me disait-il, j'ai reçu un papier timbré, et je ne peux 

pas payer ; j'ai voulu négocier un emprunt, etje n'ai pu le réa-

liser.» Je me rappelle ces dernières paroles d'un ro
;
que ses gé-

nérosités avaient épuisé; d'un roi qu'on a eu l'infamie d'accu-

ser d'avarice; d'un roi qui avait épuisé ses ressoirces à proté-

ger les arts, à secourir des misères. (Longue sensation.) 

Si là n'est pas l'offense, où est-elle donc? Nous avons parlé 

d'Espartero; nous avons fait une assimilation entre lui et M. le 

président. Espartero ! M. l'avocat-général nous di. que sou his-

toire est l'histoire d'hier! Mais à la manière don, nous vivons, 

à la rapidité avec laquelle les événemens nouf emportent, je 

vous dis, moi, que c'est de l'histoire ancienne. Songez-y donc! 

vous nous parlez de 1842, et vous dites que c '3St une histoire 

nouvelle que vous nous avez racontée. (On rit.) 

Vous avez fait de M. de La Valette un proford politique, un 

homme très savant sur les faits contemporains.il ne faut ce-

pendant pas l'étouffer sous des fleurs et lui prouver qu'il 

est coupable à force d'être savant. Il parle d'Espartero, 

et aussitôt, fouillant le Moniteur de 1843, recourant à 

la 1931
e
 colonne, vous exhumez des faits oubliés de tout le 

monde, vous faites le procès à Espartero, qui n'est pas là pour 

se défendre, et vous soutenez que M. de La Valette avait con-

naissance de tous les méfaits que vous relevez aujourd'hui. Eh 

bien! rien ûe tout cela n'est vrai. En écrivant son article et en 
pensant à Espartero, M. de La Valette ne s'est rappelé qu'une 

chose, c'est que cet Espagnol avait fait à l'Angleterre un em-

prunt désastreux pour l'Espagne ; c'est que l'Angleterre est une 

créancière mauvaise, détestable, exécrable ; qui prête volon-

tiers, parce qu'elle se fait toujours rendre plus qu'elle n'a prê-

té (rire général), qui prête volontiers quand elle a quelque 

raison d'espérer de pouvoir mettre plus tard la main sur les I 
biens de son débiteur. 

Voilà, en toute sincérité, ce qu'a voulu dire M. de La Valette. 

Le reste, je m'en inquicte.peu. Espartero eût il volé la caisse 

publique de l'Espagne, eût-il été marqué du sceau de l'opi-

nion publique, la reine lui eût-elle dit qu'elle l'avait fait tout, 

excepté gentilhomme, c'est-à-dire honnête homme, je n'ai pas 

à m'en souvenir. Je n'ai pas à l'accuser, car il n'est pas en 

cause; je n'ai pas à le défendre, car je ne l'accepterais pas ' 
pour client. 

Quand un homme de cœur comme M. de La Valette, un hom-

me qui a faitee que vous savez, vient vous dire, la main sur 

la conscience, qu'il n'a pas eu l'intention de faire une assimi-

lation injurieuse, d'offenser le président de la République, c'est 

la meilleure de toutes les défenses. Quant à moi, si j'étaisaus-

si haut placé que le président, et qu'un homme de cœur com-

me M. de La Valette vînt me dire cela, je me tiendrais pour sa-
tisfait. 

Et cependant on nous fait un procès! Et quel moment choi-

sit-on pour cela ? Celui où un orage passager s'est dissipé ; où le 

président, dans le magnifique et noble langage que nous trou-

vons dans le Message, a rassuré toutes les craintes, appaisé tous 
les soupçons ! 

Permettez-moi, Messieurs, de remettre a
uol

ines ltgnee 4o os 
Message sous vos yeux; ce serait la meilleure manière de ven-

ger le président de la République, si nous avions eu l'inte don 
de l'offenser. Voici ce qu'il disait : 

« Il est aujourd'hui permis à tout le monde, excepté à moi, 

de vouloir hâter la révision de notre loi fondamentale. Si la 

Constitution renferme des vices et des dangers, vous êtes tous 

libres de les faire ressortir aux yeux du pays. Moi seul, lié par 

mon serment, je me renferme dans les strictes limites qu'elle 
a tracées. (Très bien ! très bien !) 

» Les conseils-généraux ont en grand nombre émis le vœu 

de la révision de la Constitution. Ce vœu ne s'adresse qu'au 

pouvoir législatif. Quant à moi, élu du peuple, ne relevant que 

de lui, je me conformerai toujours à ses volontés légalement 
exprimées. 

» L'incertitude de l'avenir fait naître, je le sais, bien des 

appréhensions en réveillant bien des espérances. Sachons tous 

faire à la patrie le sacrifice de ces espérances, et ne nous oc-

cupons que de ses intérêts. Si, dans cette session, vous votez la 

révision de la Constitution, une constituante viendra refaire nos 

lois fondamentales et régler le sort du pouvoir exécutif. Si 

vous ne la votez pas, le peuple, en 1832, manifestera solennel-
lement l'expression de sa volonté nouvelle. 

» Mais, quelles que puissent être les solutions de l'avenir, 

entendons-nous, afin que ce ne soit jamais la passion, la sur-

prise ou la violence qui décident du sort d'une grande nation; 

inspirons au peuple l'amour du repos, en mettant du calme 

dans nos délibérations; inspirons-lui la religion du droit, et 

no nous en écartons jamais nous-mêmes; et alors, croyez-le, le 

progrès des mœurs politiques compensera le danger d'institu-

tions créées dans des jours de défiances et d'incertitudes. 

» Ce qui me préoccupe surtout, soyez-en persuadés, ce n'est 

pas de savoir qui gouvernera la France en 1882, c'est d'em-

ployer le temps dont je dispose de manière à ce que la transi-

tion, quelle qu'elle soit, se fasse sans agitation et sans trou-
ble. » 

confirmer personnellement les explications données par 

votre avocat? 

M. de la Valette : Quand un homme de la valeur et du 

niériuMlo M. Chaix-d'Est-Ange fait une déclaration au nom 

d'un client, il ne doil pas trouver de cliens qui n'adhère à 

ce qu'il a dit. Je confirme comp ètement les explications 

qu'il vient de donner en mon nom. 

M. le présidentrésttme les débats, et le jury rapporte 

bientôt un verdict négatif sur toutes les questions. 

5*3 

Et le journal ajoutait : 

« Le pays tout entier doit applaudir à ces généreuses pa-
roles. 

» Devant ces promesses solennelles, devant cette noble répa-

ration donnée aux justes susceptibilités de la représentation 

nationale et du pays, tous les ressentimens s'oublient, toutes les 

dissidences s'effacent. On considère l'union des deux pouvoirs 

comme cimentée, l'on croit à la réalité de la paix. 

» Toute opposition devient désormais sans objet. Le prési-
dent de la République a choisi la voie de l'abnégation. 

» Dans cette voie, où l'a guidé le patriotisme, il aura pour 
défenseurs tous les hommes sincères du parti modéré. 

» Le Message répond au sentiment général, il obtiendra un 

succès mérité. Les actes, nous n'en doutons pas, seront confor-

mes à cet appendice de la Charte, appendice qui doit être du-

rant ces dix-huit mois la loi du premier magistrat de la Répu-

blique, et nous verrons sans aucun doute tous les écrivainsqui 

s'inspirent de la politique présidentielle confirmer chaque jour 

dans leurs feuilles la vérité de ces engagemens politiques. 

» C'est précisément pour obtenir ou pour maintenir cette 

ligne politique, que nous n'avons cessé de lutter. C'est pour 

cela que pendant la prorogation, surtout alors que nous avons 

dû croire cette ligne compromise, c'est pour cela que nous n'a-
vons cessé do combattre. » 

Et c'est quand la guerre a cessé, quand les causes d'irrita-

tion ont disparu qu'on vous demanderait une condamnation? 

Mais non, ce n'est pas la pensée du ministère public; on nous 

demande des explications publiques, nous les avons données-

il n'y avait donc qu'un malentendu qui va disparaître devant 
votre verdict. 

M" Belloc, avocat de M. Pommier, et M. de Lourdoueix, 

pour la Gazette de France, déclarent s 'en référer à la 
plaidoirie de M" Chaix. 

M. le président : M. lie La Valette, croyez-vous dovoir 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. ONZE PRÉVENUS. AFFAIRE DE LA 

VILLETTE. > 

Après cette affaire, on appelle l 'affaire de société se-

crète, dite La Villette, dans laquelle onze prévenus sont 

impliqués. 

Ils prennent place sur les banquettes placées devant le 

banc aes avocats, dans l'ordre suivant : 

1° Louis-Jean-Baptiste-Etienne Blachetfe , entreposi-

taire ; 

2* Christophe Benoist, ouvrier cordonnier ; 

3° Adolphe-Dominiqne Deluc, maître de pension ; 

4° Pierre-Antoine Fenet, avocat ; 

5* Emile Husson, graveur; 

6° Pierre Labrunic, médecin ; 

7° Hippolyfe Magon, homme de lettres ; 

8° Hippolyte Maublanc, avocat,; 

9" Jean -Antoine Philippe, ébéniste ; 

10" Louis Carlique, mécanicien; 

11° Louis Vasbenter, typographe. 

M" Dcsboudets, Crémieux et Plocque, avocats, sont "au 

banc de la défense. 

Lecture est donnée par le greffier de l 'arrêt de renvoi, 

qui est ainsi conçu : 

Pendant les élections législatives des premiers mois de cette 

année, le parti qui s'intitule démocratique socialiste avait or-

ganisé un comité chargé de faire de la propagande au profit 

des candidats soutenus par ses meneurs. Ce comité, composé 

de délégués choisis dans chaque arrondissement de Paris, par-

mi les hommes d'action les plus exaltés, s'était donné la mis-

sion de peser sur les élections, de discipliner les votes, décon-

centrer dans un point unique toutes les forces hostiles au gou-

vernement établi. La licence des temps électoraux protégeait 

cette organisation dangereuse en permettant de développer au 

grand jour par une centralisation habilement entretenue, par 

la coalisation de tous les ennemis do l'ordre, les forces actives 
du socialisme. 

Mais les élections consommées, le comité central démocrati-

que socialiste n'avait plus de raison légitime pour colorer son 

existence ; il fallait dissoudre, au mois en apparence, ce moyen 

puissant d'action. On ne s'y résigna qu'en se promettant de re-

chercher dans l'ombre d'une société secrète le moyen de se per-
pétuer. 

Certaines indiscrétions avaient ébruité les détails intérieurs 

du Comité central : il fallait aussi en connaître la nature. En-

fin, les finances de la société avaient besoin de surveillance et de 

direction ; lors des dernières séances du comité, il fut pourvu 
à tous ces besoins. 

Un comité d'enquête fut institué avec mission de rechercher 

avec soin tout ce qui pouvait l'éclairer sur la moralité poli ti 

que, les antécédens, les relations de chqcun des affiliés ; des 

tableaux imprimés furent distribués aux membres du comité 

d'enquête pour être remplis par les intéressés. Un membre fut 

spécialement chargé de la direction de la comptabdité. Puis, 

pour obtenir le but principal, la prolongation de l'existence et 

des pouvoirs du comité, on nomma une commission intéri-

maire expressément chargée, en se transformant en société se-

crète, de prendre toules les mesures que les circonstances et les 

soins des intérêts socialistes pourraient suggérer. Ce comité 

choisit à son tour une commission exécutive composée de trois 

membres avec mis.. ion dS convoquer le Comité quand besoin 

serait et cependant dam l'intervalle d'aviser à toutes les me-

sures urgentes.; On adopta toutes les allures des sociétés se-

crètes, changeant à chaque fois le lieu de réunions, multi-

pliant les précautions. pour «e dérober aux regards et tromper 
la surveillance de l'autorité. 

La présentation et la discussion de la nouvelle loi électorale 

vinrent bientôt fournir un nouveau prétexte d'agitation ; jles 

délibérations de la Commission exécutive et du Comité intéri-

maire se multiplièrent, et chaque membre de la Commission 

resta en communication permanente avec les délégués de son 
arrondissement. 

Les convocations étaient verbales, les lieux de réunion choi-

sis par la commission exclusivement, et indiqués par elle au 

moment seul du rassemblement. On prenait de préférence les 

localités à plusieurs issues ; on s'étendait dans la banlieue de 

Paris, partout enfin où, à l'insu des propriétaires, loin des re-

gards inquisiteurs, on espérait se concerter. On comprend com-

prend combien il était difficile de prendre sur le fait ces con-

ciliabules, d'enétablir les incidens et le but par des preuves di-

rectes. Cependant l'instruction y est parvenue daps deux cir-

constances, et les preuves qu'elle a réunies, si elles laissent 

encore dans un certain vaguejudiciaire le complot et l'attentat, 

démontrent sans réplique l'existence d'une société secrète es-

sentiellement politique et pleine de dangers pour la sécurité pu-
blique. 

La première de ces réunions constatées a eu lieu à Bellevil-

le, le 19 juin, dans la maison de campagne d'un sieur Gutton. 
Voici dans qnelles circonstances : 

Benoist, l'un des inculpés, socialiste exalté, ancien délégné 

du 5
e
 arrondissement au Comité central démocratiqne, avait 

dans la garde nationale fait la connaissance du sieur Gutton, 

fabricant de fleurs artificielles à Paris. Ce dernier a loué à Belle-

ville un logement dépendant d'une maison rue du Bois, 7. Be-

noist était venu un dimanche dîner avec le sieur Gutton et sa 

famille dans ce pied-à-terre. Trois mois s'étaient écoulés de-

quis ce jour, lorsque Benoist se présenta accompagné d'un de 

ses amis chez le sieur Gutton à Paris, lui dit qu'il avait l'in-

tention d'aller faire une promenade à la campagne avec deux 

ou trois personnes, et le pria de l'autoriser à entrer un instant 

dans son logis de la rue du Bois pour s'y reposer. Le sieurGut-

ton y consentit et lui remit pour le concierge une autorisation 
écrite qui a été jointe aux pièces de l'instruction. 

le jour même, munis de cette pièce, Benoist et son ami se 

transportaient vers les époux Girard, concierges, se faisaient 

remettre la clé du logement, après avoir, pris une connaissance 

exacte du jardin de la maison et de toutes ses issues. Us mon-

taient ensuite dans l'appartement, disposaient une table rondo 

au milieu de la seconde pièce, l'entouraient de tous les sièges 

qu'ils pouvaient réunir, puis ils se retiraient annonçant qu
?
ils 

reviendraient le soir. Effectivement, vers huit heures et de-

inculpés, ces témoins n'ont pu reconnaître que n 

lequel seul ils avaient échangé quelques parole ••
 V

'
n 

avaient passé trop précipitamment pouf qtff 

tard à la famille Girard de les reconnaître. 

benoist a été obligé de convenir de sa visite da 

de BefievSfle ; il s'est obstiné à ne faire connaître T
 mai

son 

de celui qui l'accompagnaifdans la journée, ni de <?
 n

°
ms

 ni 
été le rejoindre le soir. Pourquoi ce ' refus, s'il ^aai -^«S 

simple promenade et d'un peu de repos? Saleré |»5
 d

'un
e 

tions formelles de la dame Henri, il a prétendu que I ^'ara-

ami n'étaient allés dans le jardin qu'après être .
et

 son 

i uppui leuioill, Ci. qu us n y eiaieiu venus que pom- • ""fis 

un besoin. La femme Girard, d'accord avec la venv» u
at

'
s
fai 

,
e

 Henri
 a 

aire BU urauui, ua icimin. un«iu, u utujiu avCC la VeUVe H
 a

'
r

< 

firme que Benoist n'est pas allée dans le jardin L' r*i*f 

qu'en donne Benoist est puérile et inadmissible- l
e

e
>f'''''" 

allèguent les aurait engagés de sortir dans la rue' 
Wils 

faire en dehors plutôt que dans un jardin peu étend* ^
 Sai

'~-

S'il ne s'était agi, comme le prétend Benoist, qued» 

après une promenade et d'une partie de piquet pou "
n° î'a'te 

précautions, cette première visite dans la maison en ^i!0-' Cf
s 

dont l'unique résultat en apparence est ''arrangementH' K 
ble et de quelques chaises'/ Pourquoi aller demander "

net
a-

torisation au sieur Gutton, qu'on connaît peu et qn
,Celte 

revu depuis plus de trois mois'? Est-il naturel quedes°" ' 
arrivent encore après neuf heures et demie du soir? Ti

aiTils 

cossaire de remarquer que la réunion devait se nmi
 681

 "é-

que l'insistance des concierges les a seul contraints à ^
er

>
e
t 

vers dix heures. *
 re

fire
t 

Benoist avait déclaré au sieur Gutton, qu'il savait 1 

gué de ses doctrines socialistes, qu'il n'était questi
 1

 *'°'~ 

deux ou trois amis à réunir dans son logement de '
Ue

 ^
e 

Pourquoi le tromper? Pourquoi aussi ne pas l'inv^'
)a

8
ne

' 

au-

Pas 

ni 

réunion déplaisir qui se passe chez lui ? Le sieur Gutt
 a u,le 

fort blessé, il le déclare, et quand il apprit les détail- i
 1

 ̂  
réunion, il eut tout de suite 

cupait beaucoup de politique, s'ca.„
 OC

I ÏI ue son pied'' 

pour réunir des amis politiques loin des regards de la^p
0

* 

l'opinion que Benoist 1*'* 
'était servi de „?_S"

lff
<x:-

'inculpé Carlique est convenu qu'il avait accommo 

à Belleville, mais il a soutenu qu'il ne connaissait pas ep
0

"
8

* 

s'y étaient trouvés avec lui. Obligés par les concier4
e
s
UX

i
q

'!
i 

maison de la rue du Bois, Benoist et ses acolytes 

nuer leur conciliabule, se transportaient chez le ' 

SI; ils y restaient 

pour conti. 

clie, marchand de vins, rue Folie-Mérieourt, 51
 Uoni

î
e

*-

jusqu'à onze heures et demie. Benoist le nie, inalslemdd^ 

se rappelle parfaitement qu'à uneépoquequ'il ne saurait pr ' 

mais qui remonte à deux ou trois mois, une société 

d'une douzaine de personnes convenablement mises
 m

?
as<

? 

un soir chez lui, vers dix heures et demie, montait d'à
 V6nait 

pièce au premier étage, 

sieur 
Cet hom-

que peu de t
emps 

mie, Benoist et deux autres personnes se représentaient et al-

laient s'installer dans le logement; puis successivement ils 

étaient suivis de dix autres individus. A neuf heures et un 

quart, Benoist descendait dans la loge annonçant l'arrivée 
prochaine d'autres individus qu'il fallait faire monter. 

^ Cependant, la survenance de tant de gens dans une maison 

d'ordinaire si calme; les allées et venues de Benoist, l'absence 

du sieur Gutton, que Benoist avait déclaré devoir venir, avaient 

éveillé l'inquiétude et les soupçons du concierge. Les habitudes 

de la maison voulaient d'ailleurs que la porte fût fermée à dix 

heures. A cette heure, le fils du concierge, sur l'ordre de son 

père, montait avertir Benoist et ses amis que le moment de se 

retirer était venu. Benoist le recevait dans la première pièce 

sans doute pour l'empêcher de voir ou d'entendre ce qui se fai-

sait ou disait dans la seconde. Peu à peu toute la bande se reli-
rait sans bruit. 

Ces faitssont établis par l'instruction. La veuve Henri voi-

sine de la maison, a vu arriver Benoist et son ami - elle 'a re-
marqué qu'ils se promenaient dans le jardin. 

Cette circonstance, niée par Benoist, prend de l'importance-

car pour la réunion que l'on projetait, il était utile de choisir 

un lieu dont les issues permirent de fuir en cas de surprise • la 

maison dont le sieur Cu.ton est locataire a ISelleville, ol'IVail 

ces avantages. Cela a cte constaté sur les lieux par te magis-
trat instructeur. Umoist et ses amis, avant d'appeler les asso 

cics, étaient bien aises aessi de s'en assurer, La femme Girard 

a remis l'autorisation que Benoist s'était (kit BCCOWter «ar» le 

sieur Gutton; l'arrivée du cabriolet a éveil le s„n utlontion, et 

elle nuconhe la ciel qu avec une certaine défiance, Girard pé 

réel son Us déposent de l'arrivée successive de ces individus 

des démarches de Benoist et enfin de l'injoncii n,i fut faite 
a celui-ci de se relirer^vers dix heures, Placés en présence fa 

et s'y faisait servir du vin. Tous 
-•étiraient une heure après, sans faire de bruit et sans air * 

l'attention des gens de la maison d'une manière spéciale i 

si le marchand de vins, mis en leur présence, ne sait-il !j 

sont, oui ou non, les inculpés qui sont ainsi venus chezlui M •* 

cette circonstance que ces gens étaient convenablement 

déjà remarquée par les concierges du sieur Gutton, confirme?' 
pensée que c'étaient 'bien les mêmes gens que Girard venait 

prier de sortir. On a tout lieu de penser que la société s'est 

encore réunie dans le courant du mois de mai chez tm 

Leclerc, restaurateur, boulevard Rochechouart, 80. 
me a déclaré, en effet, dans l'instruction, 

après les élections générales, un monsieur qu'il ne connaiss ii 

pas était venu demander qu'on lui préparât un dîner à 1 f
r 

50 cent, par tète, que lui et une vingtaine de ses amis avaient 
mangé le lendemain dans une chambre séparée. 

Peu à près ce même homme était revenu s'entendre pour 

un autre dîner de quarante à cinquante couverts; mais le 

marchand de vins lui ayant manifesté le désir qu'un banquet 

aussi nombreux fût autorisé par l'administration, on ne l'avait 
plus revu. 

Le sieur Leclerc n'a pas reconnu dans Benoist la personne à 

laquelle il avait eu affaire ; il ne sait pas non plus si les incul-

pés étaient ou n'étaient pas du nombre des invités. On recon-
naît la réserve habituelle des gens de cette profes:ion. 

S'autres réunious successives paraissent avoir eu lieu dans 

les bureaux de la Voix du Peuple, chez l'inculpé Deluc, mais 

il n'a pas été possible d'obtenir de documéns précis à cet 
égard. 

Le 13 août dernier, une autre réunion devait avoir lieu à La 

Villette, rue du Hàvre, 3, chez l'inculpé Blachette. L'autorité 

l'apprend, le commissaire de police se transporte '
ln

-- es lin: 
vers neuf heures du soir. A son ~ 

cri d'alarme; on l'arrête, on 

étage, et, dans une salle ser 

élèves de la dame Blachette, t 

devant une table; on les fouis, 

pièces dont il sera parlé plus lar 

en état d'arrestation. Des pei juisit. 

ment dans leurs domiciles respectifs et amènent ta saisie de 

pièces dont quelques-unes ont un trait direct à la préven-
tion. 

Chez tous les inculpés, on trouve des brochures, des ma-

nuscrits, des emblèmes et des portraits qui déno tent le socia-

lisme le plus ardent et l'hostilité la plus ac:ivo contre le CT OU-

vernement établi. On saisit aussi chez quelques-uns des armes 

et des munitions.de guerre, qui feront l'objet d'une prévention 
distincte. 

Chacun des inculpés, interpellé sur sa présence dans cette 
réunion, a fourni une explication pour en déguiser le véritable 
motif. 

Blachette a dit qu'il avait invité ce jour-là Fenet, Maublanc 

et Deluc; que Vasbenter et Benoist étaient venus les trouver 

pour causer du journal le -.Peuple; puis que Magen, Carlique, 

Philippe et Labrunie étaient survenus sans qu'il eût eu le 

temps d'en apprendre les motifs. A leur tour, Labrunie et Car-

liqne disent y être allés pour une souscription. Philippe ne 

connaissait nullement Blachette ; c'est Magen qui l'aurait dé-

terminé à s'y rendre pour y causer du journal le Peuple. 

Ces explications tombent d'elles-mêmes devant la position 

qu'occupaient les inculpés dans le Comité central démocrati-

que. Il n'est pas possible de soutenir sérieusement que le con-

cours des circonstances indiquées par les inculpées ou le ha-
sard aient pu les réunir au même moment chez Illachette, 

l'un d'eux. On comprend jusqu'à un certain point l'invitât'
01 

faite à Fenet, Maublanc et Deluc; mais la survenance des au-

tres ne s'explique que par un concert arrêté à l'avance, i 
rendez-vous désigné, des relations intimes permanentes, m\ 
qu'on les rencontre dans l'organisation des sociétés secrète^ 

Cette réunion était préméditée, arrêtée à l'avance;,1a• F. ̂  

s'en tire notamment d'une lettre écrite par Magen à PnutpF 

le lundi veille de la réunion, dans laquelle il , lui d°
Iinc

, !'
e

-, 

dez-vous pour le lendemain et insiste en lui disant qu ' 

très urgent qu'il s'y trouve. . - , 

Cette lettre a été saisie chez Philippe, et les expW-M» 
fournies par lui et Magen en laissent subsister toute la WW* 

Les onze personnes réunies en ce moment chez P
la

 ,
[ie 

étaient toutes des délégués d'arrondissement ayant fait p
31

 • 

à un titre influent, du Comité central démocratique; q"
e

"l . 

uns avaient été appelés aux honneurs du bureau, que Deluc p 

sidait presque constamment. _ j
u 

Dans la dernière séance publique du Comité, à la date ^_ 

avril, on avait organisé une commission intérimaire et u 

mité exécutif chargés spécialement d'entretenir les renc ^ 

politiques des délégués, de réchauffer le zèle, de prepaw ^ 

moyens d'action. Ne pouvant plus se réunir piibliqueme. ̂  

s'étaii plié aux mystères de la société secrète. On sereiMT»^ 

ii l'improviste dans les lieux choisis sur -divers points.
 e

, 

tait avec soin toutes pièces écrites de nature à comprom ^ 
à révéler, et cependant, malgré: toutes ces précautions, 

truclioii a recueilli des dooumens décisifs. , ...ne 
on saisit sur W u' 

lundi... out. «? 
été nomm» 

ne no» 

Au moment do l'arrestation de Benoist, 

lettre sans adrosso, ainsi conçue : « Paris, 

toyeu, une sous-commission de trois membres a 

C'est elle qui doit nous convoquer par intervalles. k'
le

 lesC
;
r
. 

donne pas signe de vie; serait-ce qu'elle ne trouve P
aï,

(
,
onl

p
r

e-

conslancos assez graves pour nous réunir? Nous
 lic

,|
ssem

ens 
nous pas un sommeil aussi prolongé; nos_arron ^

0 
croient, eux, le comprendre, et le qualifient severem • ^ 

sommes pressés chaque jour parles délégués que 0
[ 

sentons d'exposer leurs plaintes et de réclamer une exp^ 

décisive. Nous espérons, citoyen, que vous prendrez,
 (ue

[\c-
rfis immédiates pour cela, et nous vous saluons

 rroU
jis-

tnent. Signe Benoist, du cinquième; Magen, du i 

sèment. » . » *■ la
s0

: 
existence de »

m Cette pièce seule suffirait pour établir L 

ciété secrète. En quelle qualité les signataires se P'"^"^ s'»' 

Ils déclarent eux-mêmes représenter les ^'^f uya** 
^dressent à la sous-commission do trois membres. 

se plaigne*1^ 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU â5-§6 NOVEMBRE 1850 1327 

, M cotte sous-commission une commission in-
aéléguéset ceues^ ̂

 ct
 ^ forme le conclave se-

en^Kire doni l'autre 

cre [ 

ir0
,raî» qui doit aviser au milieu des 

il
'
,!ltrCS

^"
a
te'pour effacer 1» date 

et so^'.0 

•s que r 

graves circons-

1 en reste as-

W^Serïeftoîeiw a~été écrite eu aoù j elle n'a 
^f^n^elounm.u avec le Comité central qui a pris finie 

pvril.
 23 {

 délégués qui ™^^™£^^J^ 
MB' 
lsComm 

«i
|eur

ilnx inculpés"se reconnaissent 
en sentent toute l'importan 

«lais
 les

^4ion' intérimaire, Benoist et Magen en font partie 

' "ore l'explique tout naturellement. 
1 :'

m
,] >é, se reconnaissent les auteurs de cette let-

r 'Tm sentent toute l'importance. D'abord ils ne veulent 

tl«,
et S

^r celui auquel elle était adressée, puis 1 s soutien-
....... :,„;^nr.p ««'il s'agissai t dans cette lettre d'un 

Benoist, pressé 
f*

5
 "!?ntre toute évidence qu'il 

«*
u
'*créé pour une œuvre de bienfaisance. 

<esUonssu istence et les attributions de ce Comité, fait 

e-î^osTa voie de la vérité; il reconnaît qu'à la séance 
"gué un certj 

du invoquer les réunions électorales; mai: 

«s» dans 
«•fivrilojia 

- L ..... ., moi' 
lésigné un certain nombre démembres char-

ne veut pas 
<- gg "aveux plus loin, et il borne à cela les attributions 

à ces membres. 
convocations électorales; au 

où' de l'aveu de Benoist elle était écrite, c'est-ii-dire au 
lllie

 paient d'août, on n'avait à prévoir aucune élection, et nioi 

^'"iktit Benoist et Magen accusent en termes sévères Pinac-
^"t la sous commission. 
tioB encore une preuve des relations qui existent entre 

''i'i uiiés du Comité central dans une autre lettre saisie sur 
' M et qui était écrite le 7 août par l'inculpé Husson. 
H'

1
""* '

cet
t
e
 pièce, parlant au nom des ex-délégués du qua-

•^
nS

arrondissement, Husson prie d'organiser avec Carlique 
: ' r^en une quête au profit d'un co-religionnaire politique, 

i mission de cette société secrète faisant suite au Comité 
'l trouve une autre preuve dans" une pièce saisie au do-

,j
c
 l'inculpé Husson. On a déjà dit que la défiance du 

"' té central à l'égard de quelques-uns de ses membres avait 
^""'naissance à une commission d'enquête puisée dans la 
émission intérimaire, 

n il a été trouvé chez Husson une circulaire portant le ti-
"ïg Comité démocratique socialiste, " 

ouleur rouge avec ces mots : « Comité d'enquête », et dont 
un cachet en triangle 
té d' 

ouve d'une manière incontestable l'existence et t'ac 
osté 

Citoyens délégués, en 

de ci 

'' dTcette commission intérimaire postérieurement au 28 
"

Jll
jl Q

n
 y Ht, entre autres choses : « Citoyens délégués, en 
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 tu des pouvoirs et des attributions que vous avez donnés à 

f commission d 'enquête du Comité démocratique socialiste 
... l'élection du 28 avril 1850, en exécution de votre 

Ifcision q
u

' ordonne qu'une enquête sera faite sur cha-
un des' membres composant le Comité, un tableau où se 

trouvent formulées plusieurs questions, vous a été adressé ; ce 
tadleau est destiné à être rempli par chacun de vous, etc. » 
Suit l'a nomenclature de toutes les demandes auxquelles le dé-
talé doit répondre, sur ses moyens d'existence, emploi de son 

-os relations,ses antécédens, enfin l'inquisition la plus 
«inutieuse. 

On ajoute en terminant : « Le mandat que nous avaient con-
fié les républicains démocrates socialistes du département de 
la Seine, en nous déléguant le choix de leur candidat à la re-
présentation nationale, nous conférait à leur égard une fonc-
tion publique, etc. » Il n'est pas besoin d'insister sur cette 
nièce; elle prouve jusqu'à l'évidence qu'une décision de la der-
nière'réunion du Comité central a institué un comité d'enquête, 
et que ce comité fonctionne et est entré en plein exercice. Et 
«lté circulaire était accompagnée des tableaux qu'elle annon-
çait. Plusieurs des délégués se sont empressés de les remplir 
conformément à ses prescriptions. , 

Ou a trouvé chez Husson les tableaux ainsi remplis de MM. 
Crémieux, Bruis, Haguetta, Husson, Lafont et Bordés. 

C'est donc sans raison aucune que l'inculpé prétend que 
celle circulaire et ces tableaux remontaient à une époque an-
térieure à la dissolution du Comité central, et que ces tableaux 
étaient restés à l'état de projet. Maublanc, Carlique, Deluc et 
Magen ont été trouvés en possession de tableaux semblables ; 
ils ont prétendu ignorer comment ils leur étaient parvenus. 

Chez Deluc, l'un des hommes les plus importans du Comité 
A'mocratique, ou a saisi plusieurs pièces qui dénotent l'exis-
tence de la société secrète ayant succédé au Comité; d'abord 
une lettre qui lui était écrite le 7 août par Husson, dans les 
mêmes termes mm celle trouvée sur Benoist. Cette lettre éta-

dstent encore entre ceux qui s'appellent les 
liens; puis deux pièces relatives 

■' prescrivai au mo-
^Bfdc- ... lu papier avec l'en-

■ i .:.t de la Seine; c'est 
,o trouve écrite la circulaire qui 

8 avril, dernière 
ce rapprochement, il est facile de con-

clure que le Comité central se survit et se prolonge sous la 
forme d'une commission secrète, qui se sert des mêmes moyens 
matériels et a hérité des mêmes pouvoirs. 

. Dans une de ces pièces, qui doit se rapporter aux derniers 
jours de lapériodeélectorale, on trouve les mots :« Permanence 
duconiité d'enquête. » Là encore on voit se produire nettement 
la pensée de ce comité, dont la circulaire et les tableaux éta-
blissaient plus tard l'existence. On saisit aussi en la possession 
<lj- l'inculpé Husson et en celle de Carlique des pièces autogra-
Pjnées contenant toute une liste de jurés avec leurs adresses, et 
divisés par arrondissement. Sur celle saisie chez Husson on 
trouve des annotations au crayon sur le plus ou moins de con-
fiance que chaque juré peut inspirer, et aussi sur les personnes 
5m peuvent agir sur lui. Ce n'est évidemment pas un individu 
ls

°lé qui a pris une telle mesure et en a fait la dépense. C'est la 

Wieté qui, dans un procès intéressant la cause, a voulu peser 
sur le jury et a fait distribuer cette liste à ses membres. 

,! résulte des recherches faites à l'occasion de ces pièces, 
f.il s'agissait des jurés convoqués pour la seconde session de 
Pllet dernier, pendant laquelle la commission intérimaire sa-
'Mque plusieurs affaires politiques intéressant ses opinions 
,^»ieiit être jugées. Ainsi la composition et la remise de ces 

postérieures au 28 avril atteste l'action permanente d'un 
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 Présence de cette réunion de Belleville, avec ses allures 
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 se tramer dans une telle société. » Et plus loin

 :
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cessaires du délit, elle peut et doit être prise en considéra-
tion comme circonstance plus ou moins aggravante. 

veut-on savoir quel était l'un des projets principaux de la 
société, l'une de ses préoccupations? Désorganiser l'armée, ce 
ferme soutien de l'ordre et des lois; briser la discipline et la 
pousser à l'insurrection. Qu'on en juge par uue pièce impri-
mée saisie en la possession de l'inculpé Carlique, et adressée 
a l'armée par un prétendu comité de résistance; elle n'est pas 
datée, mais sa teneur indique qu'elle est contemporaine de la 
dernière discussion sur la loi électorale, au moment où la 
commission intérimaire agitait la question de savoir si ellfe 
renouvellerait dans Paris les horreurs do la guerre civile. 
Voici comme on signale dans cette pièce la majorité des repré-
sentans du peuple : « Devenue rebelle, nul n'est tenu de lui 
obéir, et le devoir de l'armée comme celui du peuple est de 
marcher contre elle et de la châtier. » 

Plus loin on lit : « Le soldat français, à l'intérieur, a le droit 
d'examiner les ordres qu'on lui donne, d'en refuser l'exécution 
s'ils lui paraissent contraires aux lois et à l'intérêt public. 
Voilà la discipline républicaine. Demain peut-être le peuple 
devra relever le gant qu'une insolente aristocaatie lui aura jeté 
à la face; préparez-vous à le seconder dans sa résistance 
Qu'au moment où la grande voix du peuple se fera entendre, 
l'armée y réponde en refusant, par un cri unanime poussé sur 
toute la ligne, d'obéir aux ordres sanguinaires de chefs vendus 
au pouvoir. » 

Carlique prétend que cette pièce a été déposée sous enveloppe 
par un inconnu chez son concierge ; en vérité, c'est un peu trop 
compter sur la crédulité des juges ; mais est-ce qu'il n'y a pas 
entre cette pièce ct les plaintes de Magen et de Benoist au Co-
mité une certaine concordance? est-ce que, d'ailleurs, les doc-
trines hautement avouées par tous les inculpés,, leurs antécé-
dens politiques, leurs relations attestés par toutes les pièces 
saisies sur eux ou dans leur domicile, ne proclament pas bien 
haut le but insurrectionnel et révolutionnaire de leur société 
secrète ? U suffit, pour s'en convaincre, de parcourir rapide-
ment le dossier de chacun d'eux, et cetexamen servira depreu-
ve dernière et complétive de l'existence de la société secrète. 

L'arrêt de renvoi expose ici les charges particulières à 

chacun des prévenus, renvoyés tous devant la Cour pour 

avoir fait partie d'une société secrète, délit prévu par l'ar-

ticle 13 du décret du 28 juillet 1848. 

Après l'interrogatoire des prévenus, qui ont tous nié 

avoir fait partie d'une société secrète, l'audience est ren-

voyée à demain pour la suite des débats. 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

Présidence de M. Rapin. 

Audiences des 20 et 21 août. 

EXTORSION DE SIGNATURE  GUET-APENS CONTRE UN ANCIEN 

HUISSIER. 

tal de gêne était notoire, qui, depuis quelques années, 

était dans l'impo.-.sibilité de payer à son créancier les inté-

rêts du capital, eût pu lotit à coup réaliser des ressources 

suffisantes pour acquitter cette créance de 2,033 francs, 

sept mois avant que le remboursement n'en fût exi-
gible. 

Les accusés, à leur tour, disaient : « Oui, la quittance 

est sérieuse ; oui, nous l'avons obtenue de Colomoier, non 

dans la maison des bains, non par un crime, mais dans 

son cabinet, mais en lui versant les fonds amassés avec de 

grands efforts, par la vente de notre fonds de commerce, 

par la vente de bestiaux, par des emprunts. On nous ob-

jecte notre état de gêne ? Mais c'était précisément aux in-

térêts usuraires que nous payions depuis dix ans ans à Co-

lombier qu'était due cette gêne, et nous avions hâte d'en 

sortir, même en devançant l'échéance. 

» L'accusation ne peut admettre qu'un vieillard, au ter-

me de sa carrière, ait pu concevoir l'idée de nous iinpulcr 

un pareil crime. Voici comment cette idée lui est venue. La 

quittance était dans mon portefeuille (c'est Souverain père 

qui parle). Un jour que je partais pour un voyage, ma fem-

me, craignant que cette quittance ne se perdit, la retira de 

mes mains pour la placer dans son armoire. Quelque temps 

après, voulant mettre de l'ordre dans mes papiers, je 

cherchai cette quittance, mais en vain. Ma femme ne se 

rappellait plus où elle l'avait placée ; ses recherches furent 

vaines comme les miennes. Fortinquietde cette fierté, j'al-

lai en faire part au sieur Colombier pour qu'il .me donnât 

une autre quittance; je n'en reçus qu'une réponse évasive 

fort peu rassurante. Rentré «à la maison, nous cherchâmes 

de nouveau; ma femme jeta dans la chambre tout le linge 

de l'armoire, et enfin, sous une pile de draps, se retrouva 

cette quittance attachée par une épingle. Mais je n'en dis 

rien à Colomoier, qui continua de croire à la perte de l'é-

crit qui me libérait, et qui, dès le mois suivant, commença 

sourdement à parler du prétendu guetaipens, non pas à sa 

famille, mais à un voisin qui devait m en parler ct qui ju-

gea à propos de n'en rien faire. » 

Les jurés avaient à choisir entre ces deux systèmes dé-

veloppés avec talent et habileté, soit par le ministère pu-
blic, soit .par le défenseur. 

Des deux côtés, il y avait doute; des deux côtés, des 
choses difficiles à expliquer. 

Les accusés ont été acquittés. 
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Le sieur Colombier, ancien huissier à Château-Chinon, 

se trouvait, à l'époque du 1™ septembre 1848, créancier 

des épouxSouverain, en principal et intérêts, d'une somme 

de 2,033 fr., pour laquelle ils lui consentirent une obliga-

tion, remboursable le 1 er septembre 1849. 

Suivant le récit de Colombier, la femme Souverain serait 

venue le trouver, le 10 février suivant, c'est-à-dire près 

de sept mois avant l'échéance, et lui aurait dit : « Ma belle-

mère (connue sous le nom de la grande Jeannette) trouve 

une occasion favorable de vendre sa maison avantageuse-

ment; elle hésite. Venez donc la voir; vous avez beaucoup 

d'influence sur elle; elle vous écoutera mieux que nous, et 

vous serez payé des 2,033 fr. qu'elle vous doit. 

Colombier accepte et convient d'aller trouver la grande 

Jeannette, le lendemain, à dix heures du matin, à la mai-

son des bains. Cette maison des bains est située à l'extré-

mité d'un des faubourgs de Château-Chinon, dans une po-

sition tout à fait isolée, à plus de quatre cent mètres de 

l'habitation la plus proche. Colombier y arrive le 11, à 

l'heure dite, et trouve la femme Souverain seule, se chauf-

fant au foyer, les pieds appuyés sur les chenets : « Où est 

donc la grande Jeannette, dit il. — Elle va venir, répond 

la femme Souverain; attendez un moment. » 

Et, au même instant, une main invisible pousse le vo-

let de la fenêtre qui ouvre sur la rue, puis deux hommes 

se précipitent dans la chambre; c'est Souverain père et son 

fils, qui s'écrient avec colère ; « Ah ! vieux gueux ! tu veux 

violer ma femme! Ah! vieux coquin! tu viens voir ma 

mère ! » Et Souverain père saisit un fusil placé près d'une 

armoire, qu'il arme, et dont il menace Colombier, tandis 

que le fris secoue violemment le vieillard, joignant ses me-

naces à celles de son père : « Tu vas y passer, et nous al-

lons te jeter dans le canal, ajoute Souverain. — Non, mon 

père, dit le fils, il vaut mieux lui faire donner une quittan-

ce delà somme que vous lui devez. » Et cette proposition 

acceptée, bien entendu, par le père, on place devant Co-

lombier du papier, une plume, de l'encre, et on le somme 
de tracer l'écrit libératoire. 

Colombier a soixante-dix-huit ans, c'est un petit vieil-

lard chétif et débile. Quelle résistance pouvait-il opposer 

à deux hommes jeunes et vigoureux, dont l'un tenait la 

mort suspendue sur sa tête? 

Il fallait se résigner; il obéit. 

Il commença à rédiger une main-levée de l'inscription 

qu'il avait sur les biens de ses débiteurs. Mais, tout à 

coup, le fils Souverain l'arrêta en s'écriant : « Ce n'est 

pas suffisant comme cela; écrivez ce que je vais vous dic-

ter. » Et Colombier,, mettant son écrit commencé dans sa 

poche, en refit, en effet, un autre sous la dictée de Sou-

verain fils, qu'il signa, et que Souverain père serra dans 

son portefeuille. C'était une quittance des 2,033 fr. avec 
promesse de main-levée. 

La quittance livrée, Colombier put se retirer. A peine 

hors de la maison, il cria : « Au voleur! à l'assassin! » 

Souverain fils, entr'ouvrant la porte, lui dit : « Ne criez 

pas, vous serez payé avant la Saint-Jean ! » Colombier se 

tut et continua son chemin. 

Suivant lui, pendant la perpétration du crime, il avait 

également poussé des cris, mais ces cris n'avaient été en-

tendus de personne. 

Tels sont les faits qne raconte Colombier, et rien ne 

s'oppose à ce qu'on les admette. Mais voici où l'invraisem-
blance commence. 

Sorti saiu et sauf de ce guet-apens, sa première pensée 

devait être d'aller immédiatement déposer sa plainte entre 

les mains de la justice. Que fait-il? Pour se rendre à sa 

demeure, il faut passer devant celle de son avoué, homme 

honorable, qui lui donnera un bon conseil ; y enlre-t-il? 

Non. On lui demande pourquoi. « C'est parce que ses sou-

liers étaient souillés de boue... » Un peu plus loin se trou-

ve la maison de son huissier, e 1 qui il a pleine confiance. 

S'y arrêtera-t-il ? Pas davantage. En arrivant chez lui, il 

racontera du moins son aventure à sa femme, à ses enfans. 

Pas le moins du monde. Ce n'est que plusieurs mois après 

qu'il en parle psur la première fois à un tiers; ce n'est qu'a-

près plus d'un an qu ildénose sa plainte. 

C'était là le côté faible ce l'accusation. Le ministère pu-

blic u expliqué ce long silence par la croyance où était Co-

lombier que les accusés n'oseraient jamais se servir de l'é-

crit qu'ils lui avaient si criminellement arraché. Et puis la 

promesse que lui avait faite le fils Souverain, qu'il serait 

payé avant la Saint-Jean, lui faisait espérer que les coupa-

bles reviendraient à de meilleurs sentimens. 

M. le procureur de la République a l'ait valoir, au sur-

plus, en faveur de la version de Colombier, sa longue car-

rière parcurue avec honneur et probité ; l'impossibilité 

d'admettre qu'un vieillard, au bord de la tombe, inventât 

froidement des faits si monstrueux pour perdre une lamille 

entière contre laquelle il n'avait aucun motif de haine ; 

| enfin, l'invraisemblance que la famille Souverain, dont l'é-

COSJC OC AS A LA FACULTE SX DROIT. 

Après une interruption de deux jours, les opérations du 

concours ont été reprises jeudi. Comme nous l'avions an-

noncé, la semaine dernière a été consacrée aux épreuves de 

candidature sur le Droit romain. 

Le jury d'examen a d'abord entendu les professeurs sup-

pléans des Facultés de province. 

Jeudi : M. de Fresquet, suppléant à Rennes, a fait sa 

leçon sur les délégations ; M. Cauvet, suppléant à Caen, a 

exposé la théorie de l'action in rem negotiora; M. Rataud, 

suppléant à Toulouse, a traité de l'action servienne hypo-
thécaire et de l'interdit salvien. 

Vendredi : M. Besnard, suppléant à Dijon, a expliqué la 

caution domni infecti ; M. Berthaud, suppléant à Caen, le 
rapport ou collatio bonorum. 

Ensuite on a entendu les docteurs, candidats aux sup-

pléances vacantes. A la fin delà séance de vendredi, M. 

Olivier a traité de l'action ai wchibendum ; M. Minier, de 

l'action de dol. 

Samedi, M. Granié a parlé de l'hypothèque tacite sur les 

choses futures, et notamment sur les fruits; M. Nourry, 

de Yaddictio indiem; M. Demante fils, des obligations 

imposées au possesseur de bonne foi quand il succombe 

dans la pétition d'hérédité. 

Aujourd'hui lundi, M. Richard Maisonneuve avait pour 

sujet : du droit d'accroissement en matière d'usufruit; M. 

Villequez, de la succession au droit de gage ; M. de Ca-

queray, de l'action dejurejurando. 

Les séances do demain et de mercredi seront consacrées 

aux leçons des suppléans de la Faculté de Paris, candidats 

à la chaire de droit romain vacante dans cette Faculté. Les 

épreuves de candidature seront alors terminées, et mer-

credi soir auront lieu les éliminations prescrites par le rè-

glement du 16 mai 1850. Nous ferons connaître les noms 

des candidats admis à subir les épreuves définitives. 

une fracture de l'os de la pommette de la jouo gauche, e t 

une autre blessure moins grave à l'os frontal. 

Procès-verbal des faits que nous signalons a été dresse 

par M. Blavier, commissaire de police de la section St-

Georges. 

— Le commerce de Paris était depuis quelqne temps 

désolé par les manœuvres frauduleuses d'un adroit es-

croc qui, se présentant tantôt comme commis des plus 

importantes maisons de commission, tantôt comme man-

dataire d'armateurs ou négocians étrangers, se faisait li-

vrer des marchandises dont on ne pouvait plus ensuite re-

trouver la trace. 

Par suite des déclarations faites à la police, des recher-
ches eurent lieu pour découvrir l'auteur de ces escroque-

ries; recherches difficiles, car le prétendu commis ou com-

missionnaire (
;
tait un jeune homme adroit, fin, ingénieux à 

dissimuler ses démarches et changeant chaque jour de do-

micile et de vêtemens. Le service de sûreté est cependant 

parvenu à saisir sa trace, et avant-hier, samedi, il a été 

arrêté. Par suite de cette capture importante, cinq recé-

leurs et recéleuses ont été arrêtés. Des perquisitions judi-

ciaires ont procure la saisie d'une grande quantité de mar-

chandises et d'un plus grand nombre encore de reconnais-

sances du Mont-de-Piété. 

Parmi les cinq arrestations qui avaient eu lieu sous pré-

vention de recel, se trouvait celle d'une marchande au 

Temple, qui avait acheté, moyennant 105 francs, vingt piè-

ces de dentelles escroquées au sieur Touchard (dentelles 

formant 124 mètres de valenciennes) . Ces mêmes dentel-

les, achetées par cette femme 105 francs, avaient été en-

gagées au Mont-de-Piété pour 286 fr. C'était là un fait 

grave. La reconnaissance d'engagement figure au nombre 

des pièces saisies. Mais cette femme soit qu'elle fût anté-

rieurement malade, soit qu'une révolution grave eût été 

chez elle le résultat de son arrestation, est morte à la 

prison de Saint-Lazare presque immédiatement après 
son écrou. 

La justice est saisie, et déjà des assignations ont été en-

voyées aux nombreuses victimes des vols de Charles. 

— Hier, quatre détonations successives mettaient en 

émoi les habitans d'une partie de la rue Mouffetard. Le 

commissaire de police du quartier, M. Heuchard, fut aus-

sitôt prévenu, et, sur les indications qu'on lui donna, il pé-

nétra dans la maison n° 311, où, selon la rumeur publi-

que, un crime venait d'être commis. Heureusement, le 

commissaire n'a eu qu'à constater une contravention con-

tre le sieur M..., qui, delà fenêtre de son grenier, s'était 

amusé à faire, sur les toits, la chasse aux moineaux. 

— Nous rectifions une erreur qui résulte d'une transpo-

sition de noms qui s'est glissée dans quelques lignes que 

nous avons données hier sur le procès en diffamation in-

tenté par M. le prince de Canino à M. le vicomte d'Arlin-

court. C'est M" Chaix-d'Est-Ange qui doit soutenir la 

plainte, et c'est M
0
 Berryer qui doit plaider pour M. d'Ar-

lincourt. 

CHRONiaUE 

PARIS, 25 NOVEMBRE. 

La 1" chambre de la Cour d'appel, présidée par M. le 

premier président Troplong, a entériné des lettres-patentes 

portant commutation en cinq ans et huit ans de boulet de 

la peine capitale prononcée par les deux Conseils de guer-

re de la première division militaire contre 1° Alexandre-

Achille Lanon, fusilier au 24
e
 régiment de ligne, pour cri-

me dévoies de fait envers un supérieur; 2° Daniel Gaultier, 

fusilier au 23 e régiment de ligne, pour crime de refus d'o-

béissance et rébellion contre la garde. 

— On écrit de Strasbourg : 

« M. Prot, candidat de l'ordre, a été nommé membre 

du conseil-général du Haut-Rhin, pour le canton de Mols-

heim. Il a obtenu 1,572 suffrages; M. Grass, candidat de 

l'opposition, n'en a eu que 428. t (Moniteur du soir.) 

— M. Lesvignes, commissaire de police de la section 

des balles et marchés, s'était rendu des premiers sur le 

théâtre de l'incendie qui éclata dans la nuit du 16 de ce 

mois, dans les magasins d'un marchand de couleurs et 

vernis rue Saint-Jacques-la-Boucherie. Étonnant l'exemple 

du travail et du dévoûment, M. Lesvignes n'avait quitté 

que le dernier le théâtre du sinistre. Glacé par le froid, 

traversé par l'eau des pompes, il avait voulu encore prési-

der aux derniers travaux d'ordre et de police. Il en résulta 

pour lui un refroidissement que depuis lors tous les se-

cours de l'art ont été impuissans à combattre. A peine âgé 

de quarante-quatre ans, M. Lesvignes est mort d'une con-

gestion cérébrale. Le corps entier des commissaires de po-

lice et les notables habitans du quartier ont voulu l'ac-

compagner jusqu'à sa dernière demeure, où quelques pa-

roles touchantes et bien senties ont été prononcées par un 
de ses collègues. 

— L'importunité des individus, commissionnaires et au-

tres, qui obstruent, à la sortie, les abords des petits théâ-

tres des boulevards, est, de la part du public, une cause 

incessante de plaintes et de réclamations. Un fâcheux ac-1 vji* un in u A. 

cident, survenu samedi soir, appellera, nous n'en doutons 
pas, la vigilance de l'autorité sur cet abus. 

Deux jeunes dames, qui avaient assisté à la représenta-

tion du théâtre de la Gaîté, se disposaient à prendre une 

voiture sur la chaussée du boulevard, qu'elles avaient été 

contraintes de traverser par une pluie battante, lorsqu'elles 

se virent tout à coup entourées par une foule d'individus 

on blouse qui, en se disputant à qui ferait avancer de pré-

férence le fiacre dont il devait ouvrir la portière, causè-

rent un tumulte dans lequel une des deux dames fut ren-

versée par un cheval effrayé, et se lit, dans sa chute, une 

blessure tellement grave, qu'elle perdit connaissance. Cette 

dame, transportée à son domicile, rue de Provence V a 

reçu les soins de M, le docteur Auasandon, qui a constaté 

DÉPARTEMENS. 

LOT-ET-GARONNE (Agen). — Quatre avocats du barreau 

de Condom (Gers) étaient cités à comparaître devant la 

Cour d'appel d'Agen, statuant disciplinairement, toutes 

chambres réunies, et à huis-clos. Voici pour quel motif : 

Au mois de mai dernier, plusieurs placards renfermant 

des menaces de pillage et de mort furent affichés pendant 

la nuit sur des murailles dans la ville de Condom." Le 

journal du Gers, organe de l'opinion publique, les attribua 

tout naturellement au parti socialiste de Condom, et une 

protestation énergique de tous ses membres fut insérée 

dans les journaux, parmi les signataires de cette lettre se 
trouvaient quatre membres du barreau. 

La qualification de démocrate socialiste, prise par eux 

dans un acte rendu public, parut à bon droit constituer un 

manquement grave aux devoirs et aux obligations de la 

profession d'avocat, et les signataires furent cités d'abord 

devant le Conseil de discipline de Condom et puis devant 
la Cour d'Agen. 

La Cour a condamné M* Lamarque à six mois de sus-

pension, M" Daulhième et Dugarçon à trois mois, et M* 

Lassalle, avocat stagiaire, à un an de prolongation de 

stage. {Journal de Lot-et-Garonne.) 

— SEINE-ET-MARNE (Melun). — Hier, vers midi, un con-

voi, composé de sept bateaux remorqués par le vapeur le 

Neptune, et portant 340 soldats invalides venant d'Avi-

gnon, a failli périr sur la Seine, au passage du pont de 
Melun. 

Par suite de la crue subite des eaux et de la violence des 

vents, le remorqueur était impuissant à diriger ce convoi, 

qui menaçait de venir se briser contre les arches du pont. 

En un instant les mariniers du port de Melun s'élancèrent 

dans de nombreuses barques et parvinrent, par d'habiles 

manoeuvres, à opérer le passage. Trois des bateaux seu-

lement se sont détachés et sont venus échouer sur la rive. 

Les passagers n'ont éprouvé aucun mal ; mais une petite 

barque a été écrasée, et le marinier qui la montait a été 
assez gravement blessé. 

Le reste du convoi a pu continuer sa route ; mais, en ar-

rivant à Corbeil, les mêmes difficultés se sont présentées 

au passage du pont de cette ville. Cette fois encore on est 

parvenu à les surmonter avec le secours des habitans 

mais les liens qui retenaient le Neptune au convoi s'étant 

rompus, le convoi se trouva sans direction. Cependant on 

a pu heureusement amener le convoi en amont du pont, 

sur la rive droite, où les autres bateaux ont été solidement 

amarrés. Aussitôt les invalides sont descendus à terre, et 

ils se sont dispersés, déclarant qu'ils aimaient mieux pour-

suivre pédestrement leur route vers Paris. 

Bourse de Paria du 25 Novembre 1S50» 

AU COMPTANT. 

3 0[0j. 23 juin 57 — 
5 0(0 j. 22 mars 92 20 
4 li2 0[0j. 22 mars. 
4 0(0j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2280 — 

VALEUHS DIVERSES. 

Rente de la Ville — — 
Obi. de la Ville 1375 — 

^ dito 1849 1145 _ 

Empr. du départent. . 
Caisse hypothécaire. . 
Zinc Vieille-Moutag.. 

Quatre Canaux 1120 — 
Canal do Bourgogne. 
II. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Forges de l'Aveyron. 

Monc.-sur-Sambre... 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 98 

— — 1842...,. 98 
— 4 1(2 — 

— Banque (1835)... 800 
Emp. Piémont 1850. 82 
Obi. 1850 (janvier).. 972 
dito 1849 (octobre). — 
Napl. (Bec. Botsch.). 97 
Emprunt romain.... 78 — 
Espag., dette active. — — 

—■ dette pass... — — 
3 0|0 1841 

— dette intérieure.. 33 1|2 
Lots d'Autriche — — 
Métalliques 5 0(0 — — 
2 lp2 hollandais 
Portugal 5 0j0 — — 

50 

50 

75 

A TUBME. 

Trois 0p0 

^
in

q 0|Q 
Cinq 0|0 belge 
Naples 

Kiiiprunl du Piémont (1845) . 

Préc. 
clot. 

Plus 
liant. 

Plus 
lias. 

Dern. 
cours. 

57 70 57 40 56 95 57 — 
;I;I or; 92 50 92 — 92 05 

83 25 82 SO 



GAZETTE T>ES TBTTtUNAUX DU 25-96 NOVEMBRE 1850 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. 

St-Germain 

Versailles, r d. 

— r. g. 
Paris àOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Itouen au Havre 

Mars, à Avign 

Strasbg. àliùle. 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

383 — — — Orléans àVierz. 380 — 371 25 

130 — Moul. à Amiens. 200 — 197 50 

138 73 137 30 O.léansd Paris. — — 386 23 

790 — —, — Chem' . du N.. 460 — 455 — 

607 50 605 — Paris à Chartr. 341 28 338 75 

245 — 241 25 Tours à I.antes. 241 28 240 — 

19£ — 188 75 Mont, à Troyes. — — 87 50 

135 — 132 50 Dieppe à Fée... — — 160 — 

Des journaux ont annoncé que les magasins do MM. Raingo 

frères, fabricans de bronzes et d'objets d'art, étaient à louer; 

certaines personnes ont pu en conclure qu'ils se retiraient des 

affaires. 11 est seulement vrai qu'à compter du 15 janvier pro-

chain, leurs magasins de la rue de Saintonge, devenus trop 

petits, seront transférés rue Vieille-du-Temple, 102, où ils 

viennent de faire construire une galerie dont l'espace leur per-

mettra d'exposer une quantité de modèles nouveaux. 

— Aujourd'hui mardi, le Théâtre-Italien donnera pour la 

première fois la Figlia del reggimento, de Donizetti. M"" Son-

tag remplira le rôle de Maria, et Calzolari celui de Tonio. MM. 

de St-Georges et Bayard, auteurs du libretto, se sont empres-

sés de donner leur consentement à l'exécution de cet ouvrage. 

SPECTACLES DU 26 NOVEMBBE. 

O PÉRA. — 

CoMÉDIE-FnANÇAlSE. — Les Coules de la Berne de INavarre. 

O PÉRA-COMIQUE. — L'Amant jaloux, la Chanteuse voilée. 

THÉÂTRE-ITALIE*. — La Figlia del Beggimento. 

OnÉON. — Sapho, les Baisers. 
VAUDEVILLE. — Beprésenlation extraordinaire. 

VARIÉTÉS. — Pornponelte, le Pont cassé, le Supplice de Tantale. 

GYMNASE. — Les Petits Moyens, la Grand'Mère, Jeanne, le Bal. 

TIIÉATRE-MONTANSIER. — Phénomène, Escargots, un Monsieur. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Jenny l'Ouvrière. 

GAITÉ. — Paillasse. 

AMBIGU. — Marianne. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE. — Paris en loterie, Pierrot 

FOLIES . - La Maison Périlleuse, lé Colonel et le SnM 

DËLASSEMENS-COMIQOBS. — I. a Rotonde du Ten ni
 at

-
ROBERT-UOUDIN. — Soirées fantastiques à huit £1 
SALLE BRÉDA. — Bal les dimaneh.,lundis, jeudis^ 

TABX.E DES MATIÈB3BS 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
PRIX : 6 FRANCS. TTU

A, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux rua • , 

du-Palais, 2 '
lueQ

eHa
r

]
a 

AVIS IMPORTANT. 
Ees Insertions légales, les Annon-

ces de Mil. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

asses doivent être adressées directe-

ment an bureau dn journal. 

Le prix de la ligne a Insérer une 

ou deux fois est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 *5 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

Mise à prix: 110,055 fr. 

S'adressera: 1" M* VINAY, avoué poursuivant, 

rue Louis-le-Grand, 21; 

2° M' Comartin, avoué, rue Bergère, 18, 

3* M* Petit-Dexmier, avoué, rue du Hasard-Bi-

fi 
Corpel, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 

chelieu, 

4° M 

49; 

5° M' 

ADMINISTRATION GENERALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

FOSRÏiiTURE S VINS « EAU-DE-VIE 
Il sera procédé, par le directeur de l'adminis-

tration, à l'adjudication sur soumissions cachetées, 

en un ou plusieurs lots, 

De la FOLBNITUKE des VINS et EAU-DE-VIE 

destinés au service de divers établissemens de l'ad-

ministration, pendant les six premiers mois de 

1851. 

MM. les négocians qui voudront concourir à la 

fourniture dont il s'agit devront prendre connais-

sance du cahier des charges au secrétariat de l'ad 

ministration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, et déposer 

au même secrétariat leurs soumissions cachetées 

des vins qu'ils proposeront de fournir, jusqu'au 

LUNDI 16 DÉCÈMRRE 1830, A UNE HEURE PRÉCISE de 

relevée. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (3811) 

Denormandie, avoué,! rue du Sentier, 14. 

(3805) 

MAISON RUE ST-HOMÉ. 
Etude de W FOUSSIEB, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 15. 

Vente par suite de surenchère du dixième, en 

'audience des saisies immobilières du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, le jeudi 12 

décembre 1850, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

Saint-Honoré, 314, et rue de la Sourdicre, 11. 

Mise à prix: 155,015 fr. 70 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me FOUSS1ER, avoué pour#ivant la vente, 

rue de Cléry, 15 ; 

2° A M" Pinson, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue du Helder, 10 ; 

3° A Me Génestal, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-des-Bons-Enfans, 1. (3815) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON RUE BOUGHERAT. 
Etude de M« VINAY, avoué à Paris, rue Louis-le-

Crand, 21. 

Vente en l'audience des saisies immobilières, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 12 décembre 

1850, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Boucherat, 23 

D'une PBOPBIÉTË sise à Bougival, route de Pa-

ris à Saint-Germain-en-Laye, rue de Mesme, 31, 

comprenant : 

1° Une maison d'habitation avec écuries, remise, 

grand jardin et autres dépendances ; 

2° Et le droit d'exploiter une carrière de pierre 

et moellons, ouverte sous un bois taillis de 16 hec-

tares 41 ares. 

NOTA. — Cette propriété a été acquise en 1844, 

moyennant 34,500 fr. 

Mise à prix : 19,750 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M e PEEKT, avoué poursuivant 

la vente, rue des Réservoirs, 23 ; 

2° A M" Aubry, avoué présent à la vente, rue de 
la Cathédrale, 2; 

3° A M e Manuel, avoué présent à la vente, rue 

Saint-Pierre, 3. (3828) * 

FORGES. FORÊTS, MINES 
Etude de M° LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint-Augustin, 24. 

Vente le samedi 30 novembre 1850, en l'audience 

des criées de Paris, en quatre lots : 1° des FORGE 

et LAMINOIR de Rea ; 2° FORGE DE SAHORRE, 

FORÊTS et MONTAGNES de Botja et de Garrabera; 

3» FORGE et FORÊT de Sorrède ; 4° et DIVERSES 

MINES de fer et de cuivre. Le tout sis arrondisse 

mens de Prades et de Céret (Pyrénées-Orientales) 

et dépendant de la succession de M., le marquis 

d'Aligre. 

Total des mises à prix : 130,000 fr. 

(3826) 

PROPRIÉTÉ À BOUGIVAL. 
Etude de Mc PEERT, avoué à Versailles. 

Vente par suite de surenchère, le jeudi 5 décem 

bre 1850, à midi, en l'audience des criées du Tri 

bunal civil de Versailles, en un seul lot, 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

SAISON RUE DES PATRIARCHES 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, par M« ANGOT, 

Le mardi 17 décembre 1850, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Patriarches, 

ô, rue d'Orléans-Saint-llarcel, 56, et rue du Mar-

cbé-des-Patriarches. (A l'angle de ces trois rues.) 

Revenu avant février : 6,960 fr. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser audit Me ANGOT, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 14. (3788) 

S'adresser audit M" HUILLIER. (3809) 

ÉTUDE DE NOTAIRE. 
A vendre, par suite de destitution, à Bray-sur-

Seine, dont le produit moyen, pendant les cinq 

dernières années, a été de 15,442 fr. 85 c. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens, au par-

quet de Provins (Seine-et-Marne). (3827) 

ASSURANCE MARITIME. 
COMMENTAIRE SUR LES DIVERSES POLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerque, Bouen, Nantes, 

Bayonne, leHavre, Marseille, parCh.Lemonnier, 2 v. 

in-8°,15f., à Paris, chezVidecoq.pl.duPanthéon, 1. 

(4626) 

O
ygTi p IE d'assurances demande des sous-direc-
Isli u teurs en province, 1,200 f. par an. S'ad. 

franco, à M. Fontan, r. de Labruyère, 32, à Paris. 

(4613) 

RiZ-JDLiENftE DE GRttULT J", 
NOUVEAU POTAGE. 80 c. LE DEMI - KILO. 

Chez Groult Jne, passage des Panoramas, 3; ru. 

Ste-Appoline, 16; et chez les principaux épicierse 

(4630) 

tations tous les jours, de deux à oust™ u 

Monthabor, 27, près les Tuileries. 
1* 

SIROP S DENTITION aild' DCe?r'Sif 

Frictions sur les gencives des enfans h '?rre ' 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph l> ■ ?' la 

ferai; 

M
d'

x ESTOMAC. ^&ffiSÏ55 
Bichard.Ph. r.Taranne,16; St-Denis,332

 R
.
 J

 -M. 

Cons. de 10 h. à midi, r. Taranne, 20 ' Kf i ,'!iue r.27 

ULCÈRES, S 
DARTRES, SCROFULES, CANCER 

_ risons nombreuses. Maison j ué" 

té. Consultations rue des Filles-Saint-Thoni
 S4u

" 

, S)' 11 ' 

INJECTION 
• o. st-Dea,. ,9 

(4588) 

1AIS0N 1ÏÏ? CLOÎÏEE-ST-BEIOÏT. 
Etude de M c

 HUILLIER, notaire à Paris, rue Tait-

bout, 29. 

Adjudication en la chambre des notaires, le mar-

di 17 décembre 1830, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Cloître-

Saint-Benoît, 7, composée de cinq corps de logis et 

trois cours. 

Produit : 5,023 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, place du 

Marché-Sainte- Catherine, 7, ayant deux boutiques 

et cinq étages. 

Produit : 2,000 fr. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S! h n ï â n 1"><* Spécialité. Discrétion. M me
 CUA-

EltuMfha. TILLON prévient les personnes 

qui désirent se marier que ses relations honorables 

dans la société 'la mettent à même de procurer en 

mariage des partis très avantageux. La rentrée delà 

campagne lui permettant de satisfaire aux demandes 

qu'on peut lui adresser de vive voix ou par lettres 

(franco), rue de Monthyon, 12, (faub. Montmartre). 

(4653) 

TOILE ¥ESiCàlî 

IAL4DIES DES FEUES TRA

P
™ 1 

Mme
 LACHAPELLE , maîtresse sage-femme, professeur 

d'accouchement ; guérison prompte et radicale des 

affections des organes de la génération, causes fré-

quentes et souvent ignorées delà stérilité, des lan-

gueurs, palpitations, débilités, faiblesses, malaises 

nerveux, maigreur, etc., déterminés généralement 

par les déplacemens et les engorgemens utérins. 

Les modes de traitemens employés par M me La-

chapelle n'entraînent avec eux rien de douloureu-

ni de gênant, et soulagent immédiatement. Consul-

D HONNEUR. 

DBIftI» pour établir vite, presque sans soun>t 
ce, les vesicatoires. """uian-

A Paris, chez LE PERDRIEL , rue des Martvr- % 

à son déeôt, faubourg Montmartre, 76-78 • i' 7 

MM. les pharmaciens correspondant de la Fr» 
de l'étranger. nce et 

ÉPIMSÏIQ 3E u mmm 
adopté par MM. les médecins pour l'eutretioi ' 

"ait des VÉSICATOKRES. l ' HN 

P AÏIf î"fiï?Q exempts de douleur etdedéman 
■Il AU iîlîlîlû geaison;S»©ISI,S3PEumi |i7 

à la guimauve, au garou, et TAFFETAS rafraîchi-

sant, serre-bras à plaque et sans plaque, comnreL 

(4631) 

Maladies secrètes et affections de la peau 

BISCUITS DU XTEUR 0LLIY1ER, & 
Approuvés par l'Académie de Médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000 

fr. de récompense ont été votés au docteur Olli'vier 

pour cette découverte. — Consult. gr. t. 1. j. (Àlîr.) 

R. St-Honoré, 274, et dans les bonnes pharmacies 

(4341) 

GODES 
DE 

liibralrie ancienne et moderne «fêe A* H tlWAH'M, «rue des Grès-SorboHne, n° S, à Pari*. 

COURS 

DE GODE CIVIL 
i»Am v. RKROIIODBE, 

Professeur à la Faculté de droit, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats à la Cour d'appel 

de Caen, chevalier de la Légion-d'Honneur. 

Le tome Ier traite : De la Publication, des Effets ct de l'Application des Lois'en général; De la 

Joiiifsauce et de la Privation des Droits civils; Dos Actes de l'Etat civil. — Du Domicile.—Le 

tome II : De l'Absence.— Les tomes 111 et IV : Du Mariage et de la Séparation de corps. —Le 

tome V : De la Paternité el de la Filiation. — Le tome VI : De l'Adoption ct de la Tutelle of-

ficieuse ; De la Puissance paternelle. — Le tome Vil : De la Minorité, de la Tutelle et de l'E-

mancipation; De la Majorité; De l'interdiction et du Conseil judiciaire des individus placés 

dans un établissement public ou privé d'aliénés. 

L'édiieur a pris avec l'auteur des arrangemens qui lui permettent de livrer au public soit le 

Cours complet, soit chacun des traités séparément. — Prix de chaque volume, broché : 8 fr. 

Ouvrage contenant, outre la Constitution et les Codes ordinaires, des Codes spéciaux sur 

chacune des autres matières de droit ; de plus, sous une rubrique distincte, les Lois, Décrets 

et Ordonnances sur les matières qui n'ont pu être codifiées ; des Annotations snr les Lois 

les plus usuelles; la Définition et l'Explication des termes de droit, et enfin la Corrélation 

exacte des articles des Codes ; 

Par 1H. iVAPOIdÉOrV BACO.UA, Avocat à la Cour d'appel de Paris. 

Septième édition, augmentée de la CONSTITUTION , des Lois ORGANIQUES et des Lois DIVER-

SES. — 1851 , 1 volume grand in-8°. Prix : 10 francs. 

LES ZSÊMES CODES. — In-18. Prix : 5 francs. 

CHABROL-CHAKîÉAHE (de), avocat à la Cour d'appel de Paris, ancien magistrat. — DICTIONNAIRE BE LA LÉGISLATION USUELLE, 

contenant les notions du droit civil, commercial, criminel et administratif, avec des formules d'actes et contrats, et le droit d'enregistrement 

de chacun d'eux, i" édition, mise au courant du dernier état de la législation, jusqu'en 1850. 2 vol. grand in-8° 12 fr. 

FREMY-LIGNE VILLE, avocat. — DICTIONNAIRE GÉNÉRAL DES ACTES SOUS SEING PRIVÉ et Conventions verbales en matière ci-

vile, commerciale et administrative ; Législation, Doctrine et Jurisprudence, Formule, Timbre et Enregistrement pour tous les Actes que 

l'on peut faire sous seing privé. 1S50, 2 volumes in-8° 14 fr. 

GILLET, substitut. — ANALVSE CHRONOLOGIQUE des Circulaires, Instructions et Décisions émanées du ministère de la justice, depuis le 

RÉPERTOIRE 
GÉNÉRAL ET RAISONNÉ 

Où sont méthodiquement exposées la LÉOISLAï ï-OPJ, )a DOCTRINE^, la JOiUS-

PRUDENCE sur tout ce qui constitue le grand et ie petit criminel en lotrrSS^aljCT^ 

et dans toutes les juridictions ; 

PAR U. ACHIEEB MOBIft, 

Docteur en droit, Avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, auteur de la DBOTIBW 

DES COURS ET TIURUNAUX , juge de paix suppléant à Paris. 

1851, 2 foits volumes grand in-8°, à deux colonnes. Prix : 30 francs. 

12 janvier 1791 jusqu'au t" janvier 1840, suivie d'une table détaillée des matièrrs. 1 volume in-8° 5 f. » 

GILLON, conseiller à la Cour de cassation, ct DE VILL2PIN, avocat. — NOUVEAU CODE DES CHASSES , conlenani : 1° uni hfaMM 

historique du droit de chasse; 2° la loi fondamentale du 3 mai 1844, et les autres lois, décrets, ordonnances et règb mens sur la police. Je ta 

chasse; 3° les discussions parlementaires qui expliquent les textes; 4° les circulaires des ministres et directeurs généraux qui s'y rappur*enl; 

6° la jurisprudence des Cours et Tribunaux. 1851, 1 volume in-12 ' 

MORIW, avocat à la Cour de cassation. — DE LA DISCIPLINE DES COURS ET TRIRUNAUS , du Barreau ct des Corporations d'oflMe»!*" 

blics. Deuxième édition, 1S48, 1 volumes in-8° '» " 1 

LA FRANGE 
COMPAGNIE DES MISES D'OR DE LA CALIFORNIE , 

34
r
 rue Vivienne, à Paris. 

ACTIONS tle 50 tr. et de ÎO fr. 

Les cinquante-et-un Travailleurs-Associés de _l*A FHATVCE sont partis du Havre le 26 octobre, par le Moïse, capitaine Bateau aîné. Le gérant de LA FRANCE a passé vingt-cinq 

jours avec eux : il les a trouvés parfaitement unis et entièrement dévoués aux intérêts de la France. 11 n'y en a pas un dont il ne soit sûr, et il a la plus grande confiance dans l'entreprise 

qu'il leur a confiée. Ils auront, pendant toute la traversée, une nourriture saine et abondante, du vin à tous les repas; pour coucher, une paillasse, un matelas en laine, des draps et deux 

couvertures chacun. Leurs chambres sont bien éclairées, aérées et espacées, et toutes les précautions ont été prises pour leur assuier santé el sécurité. Ils sont accompagnés par M. StHX»» 

leur directeur ; M. EUVRARD, médecin; M. CHEMIN, aumônier; M. RICARD, ingénieur, et M. SAILLARD, pharmacien. Ils emportent un matériel complet pour les travaux des mj«*«*J 

vivres pour quatre mois, à partir du jour de leur arrivée à San-Francisco. — Les actions de LA FF ANGE rapporteront, par an : Celles de 50 fr., au moins 1,420 fr., et celles de 10 u\, 

moins 284 fr. Ceux qui souscriront avant la clôture de la première émission de 300,000 fr. jouiront de tous les avantages qui proviendront de ce premier départ. 

lies demandes d'actions doivent être adressés, franco, à M. J. BICiAU», gérant 34, rue Vi»iennc, a Paris. f4616^ 

NOUVEAU TIRE - BOUCHON LEVIER. 
BREVET DE 1S ANS (s. g. du g.). 

A l'aide duquel le bouchon le plus fortement enfoncé dans la bouteille' 
peut être extrait sans aucun effort et par la main la plus faible. — Cet 
instrument offre en outre l'avantage d'éviter le trouble causé aux vins 
vieux par la secousse produite par l'usage des tire-bouchons ordinaires. 

Seule fabrique chez DOBDET, couteîlier (breveté), 9, RUE DES FOSSÉS -MONTMARTRE , connu 
par diverses inventions utiles, et par sa riche coutellerie de table (Re'comjpenjej nationales, Afe'(2a»î!el849). 

(4690) 

Sirop Larozeg :corces tTOrnngrs amercs 

NIQUE ANTI-NERVEUX 
De J.-P.I,AnOZE, pli. r. i>ve-dcs-l*elils-€kainp»,2i>, Paris. 

Il guérit les maux de nerfs, aigreurs, crampes d'estomac, 

la constipation, diarrhée, dysenterie, rétablit la digestion. 

Prix du flocon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(4691) 

iiuq , 

PATE ET SIROP DE LIMAÇONS. Gué-
'rit les rhumes, catarrhes, asthmes, et 

, les mnlailies de poitrine. — Pharmacie 

QUELQUEJEU , ROCHE , successeur , 
*43. rue de Poitou, rt passage Choi-

bolte porte le cache! de l'inventeur. 

mee. ÇJU^Qj; «« fl!*M.f. 20 e. 
LARMOYER ' «IIOUAHT .SUCC 

j Md de Couleurs, K7 rue des v1ëo1^Âùgû°sUnï 
Iliea s adr— au u ' j quartier Montmartre 

20.000 n 
JE 

DONNE . 
r

Q
:r nas REr0l'SSK R 

à qui prouvera que I'KAU DE LOB ne lau v °
ême

depuis 
et ÉPAISSIR les cheveux sur des têtes enanves, ^

 [r8nC(i 
plus de 25 ans. Flacons d 'EAH DE LOB a 5 m 
dont un suffit pour régénérer la chevelure «i» ^

a
,„ 

LA CHUTE. EN TRAITANT A FORFAIT, ON Î'AÏE A "
 Sl

|jl-

— S'adresser à MOI, LEOVOLD LOB . chinmie. ^ 

HONORÉ, 281, a Paris. On expédie. (Ailr.) t 

I,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S50, dans la CiAUiETTE OES TRIBUNAUX, M3 DROIT et le JOUBNAU CHÈlUKRAIi D'AIWICHES. 

Ventes iaaô!»iîières. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Mc REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, s. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 27 novembre 1850. 

Consistant en table, commode, se-
crétaire, etc. Au comptant. (3825) 

Sa.ïCSÉ'S'ES». 

jrune déllbérallon du conseil de 
surveillance de la sociele du jour-

nall'Bvénement du dix-neuf novem-
bre mil huit cent cinquante, portant 

la mention ; Enregistré 4 Paris, i" 
bureau, le vingt novembre mil huit 
eent craquante, folio 14, verso, case 

» reçu cinq francs cinquanlc centi-
mes, dixième compris, st^ne liour-

'jlappert que M. Paul MEUMCE, 
journaliste, demeurant à Paris, rue 
du FauhourK-Sainl-dlonoré, 52, a 

été nommé gérant de ladite société, 
en remplacement de M. Edouard 
LEliBY, propriélaire, demeurant a 

Paris, avenue Marbœuf, 12, démis-

sionnaire; , , , 
El qu'en conséquence, la raison 

et ïiimalurc sociale de la société 

serait Paul MËl'IUCE et C*. 
Extrail par M* A.-N. Mayre, no-

taire à Paris, «le l'extrait de ladite 

délibération à lui déposée pour mi-

nute, suivant acte reçu par lui et 
son collègue le dix-neuf novembre 
mil huit cent cinquante, contenant 
en outre reconnaissance d'écritures 
par MM. Lebey et Meurice. (2579) 

ERRATUM. 

Dans le numéro du 24 novembre 
1850 (publications légales), 4«page, 
4» colonne, 49

E ligné, au lieu de : 
deux cent mille francs pour lesquels 
il lui a élé, etc., lisez: deux cent mille 
francs, il lui a été, etc.; et 69

E ligne, 

après les mois : Pour extrait, ajou-
tez : Signés COTTAN et VINJT. 

TRIBUNAL DE G01HEKCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lîtes qui les concernent; les samedis 
de di\ à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se remire an Tribunal 
de commerce de l'aris, suite des as-

semblées des fuillites, MM. les créan-

ciers : 

■ NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ALLA1N (Romain-Ma-
gloire), anc. tailleur, rue Vivienne, 

55, le 30 novembre à 2 heures ira 
(N- 9676 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nominationde nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossemens de ces faillites n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur POTTIER-JOUVENEL, md 
de fourneaux, faub. St-Martin, 49, 

le 30 novembre à 2 heures 112 (N° 

6674 du gr.); 

Du sieur DEBAUDE personnelle-
ment, md de toile, rue des Deux-
Boules, 12, le 30 novembre à 1 heu-
re (N° 9166 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état dé lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclara 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , Cire immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Los créanciers el le failli peuvent 
prendre au grett'e communication 

Enreftistré à Paris, le Novembre 4850, t. 
aeurfrèncS vilïgt Centimes. 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs BROUT, SALMON et C«, 
épiciers, rue du Cadran, 7, le 30 

novembre à 10 heures 112 (N° 9583 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. . 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur DOUILLARD (Jean-Théo-
phile), md de bois, rue de Bercy, 

48, entre les mains de M. Richom-

me, rue d'Orléans-St-Honoré, IV, 
syndic de la faillite (N» 9667 du gr.); 

Du sieur GOBILLOT (Etienne-

Georges), md de charbon, à Belle-
ville, entre les mains de M. Richom-

me, rue d'Orléans-St-Honoré, to, 
»j ii.lic delà faillile (N° 9664 du gr.); 

Du sieur BORGEQT (François), 

md de chevaux, rue St-Honoré, 390, 

entre les mains de M. Heurley, rue 
Làffltte, 51, syndic de la faillile (N» 

9663 du gr.); 

De dame HERMANT, veuve Fon-
dary, limonadière , à Montmartre, 
place du Théâtre, entre les mains 
de M. Henin, rue Pastourel, 7, syn-
dic de la faillite (N" 9657 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, Cire procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
TE1LLON (Gilbert), marchand de 
uns, rue Saint - Georges , n. 45, 
sont invités à se rendre , le 30 

novembre à 2 h. 1 [2, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des failiiles, pour, confor-
mémenl à l'article 587 du Code de 
commerce, entendre le compte dr-
lirilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabillté du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication îles compte et rapport des 
syndics (N* 9428 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des da-
me HOUSSEMEN cl sieur DEBAUDE. 
mds de loile, r. des Deux-Boules, 12, 

en refard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont inv. à se 

rendre le 30 novembre à 1 heure 
très précise, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 
prés'dcnce de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification ct 

a l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N* 9164 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai LECLERCQ et AUDOUS-
SET. 

Jugement du a novembre 1850, le-
quel, en homologuant le concordat 

passé le 30 octobre 1850, entre tes 
sieurs l.ECI.ERCO cl Al'IMH SSET 

(Charleinagiieet Joseph-lfippolyfe), 
nids de nouveautés, à Paris, rue 
Rainbuleau ,i22, et leurs créanciers, 
par application du décretdu 22 août 
r818, dil que la cessation de paie-

mensdes sieurs Leclercq et Auùous-

set demeurera affranchie de la qua-
lification de faillite al n'entraînera 

pas les ineapacités attachées à cette 
qualification. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Leclercq et Au-

doussel de 60 p. 100 en capital, in-
térêts el frais. 

l es io p. uni non remis payables 
comme suif : 10 p. 100 le 12 novem-

bre courant el selon le mode indi-
que au concordai , el Irois paie-
mens de 10 p. 100 cbaeun, un an, 

Jeux ans el trois ans après celle 
époque (N* 8314 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieurs LACHAPELLE frères, né-
gocians, rue Poissonnière, 13, peu-
vent se présenter chez M. Duval-
Vaucluse, syndic, rue Granae-aux-
lîelles, 5, pour loucher un dividen-
de de 2 fr. 56 cent. p. 100, troisième 

et dernière répartition (N" 8137 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES dll 26 NOVEMBRE 1850. 

NEUF HEURES : Vcrnet fils, l'a h. de 
bougies, synd. — Dame Spdre, li-
monadière, clôt. — Roës, anc. md 
devins, conc. — DelaMvière frè-
res, agens d'affaires, rcld. de 
comptes. 

nix HEURES : chauvin, serrurier, 

vérif. — Lepers, md de loile, clôt. 
—Foiirnel, enl.de peinture, conc. 
— Bibot, plombier, id. — Toulko, 

fourreur, redd. de comptes: 

TROIS HEURES : Soufflet, serrurier, 
s\ nd. — Zhendre aîné, maître dé 
postes, clôt.— Labartne, md de 
vins, id. — Dlle Ouzouf, tenant 
hôtel meublé, redd. décomptes, 

Dt't'èN et Iiiliuinalïoiiw. 

Du 22 novembre 1850. — Mme 
Hoftor, 38 ans, impasse d'Argen-
leil, 6. — M. Manant , 56 ans, rue 
Mogador, 13. — M. Rodrigues, en-
tant, rue Neuvo-des-Pelils-Cliamps, 

78.— M. Maupas, 42 ans, rue d'An-

rl
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lin, n. -Mlle Rilt, 
Cfichy, 6S.-M.Saun.|r, ^

lel
,

!
. 

LTVnl'paSe slei5 ̂  

rue du'Miu'cb.-des-b.f
 (

,
lra

u
:
r-

1, — M. Morand, 41 ani> «"
 T

|
lP

,naâ, 

sièi'é-St- Antoine 54. - ^j
lti

, 7. ' 

42 ans, rue du Cherche » cal*' 
Mine Frank, 78 ans, iue 
il C 

5r-Mn.eMorni,22*'|'^l? 
réso,l.-M

;
Le»vegnej «

eJtI
usr,J 

Herlin-l'otreç, t\. ■
 M

. -

llaWd, ««ans, rue j j 
-M. n^'^^'ïm'eChevô 
Desbrosses, l

:
 -»

u
 _ ii./'Lti, 

ans, rue de Ldle, 37. „. WS 

77 ans^luat Cou ', ' .• 87. 
i6ans,ruedeEaHarP'

rue
d«.» 

de |a Fontaine, 32 a»°> 

dame, 45. 

MHUME1UE DE A. GUYOÎ, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de 

Le maire du 

la signature A. GJ ÏOT, 

$ arrondissement, 


